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OFFI-CIELLE 

ACTES DU POCVÔIR CENTRAL 

ARRÊTÉ no 1585 a.a., promulguant un acte du pouooir central. 

(Du 17 décembre 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSETéENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÊANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, ins-
tructions et arrêtés ministériels, 

Vti ln lettre no 8010 AP/4 du 31 octobre 1952 du ministre de la 
France d'outre-mer, 

ARRÊTE 

Article far. 	Est promulgué dans le territoire. des Etablisse- 
ments français de t'Océanie pour y être exécuté selon ses forme 
et teneur : 

- le décret n° 52-1198 du 24 octobre 1952 relatif b la constitu-
tion d'un bien de famille insaisissable dans les Etablissements 
français de l'Océanie (J.O.R.F. du 29 octobre 1952, page (0255). 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ou besoin sera. 

Papeee, le 17 décembre 1952. 
R. PETITBON. 

DÉCRET no 52-1198 relatif à la constitution d'un bien de la-
mine insaisissable dans les Etablissements français de l'0-- • 
ceanie, 

24 octobre 1 952.) 
Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres, du, 

ministre de la France d'outre-mer et du garde des sceaux, 
ministre de la justice, 

Vu l'article 72 de la Constitution de la République fran-
çaise ; 

Vu le décret du 28 décembre 1855 sur le gouvernement du, 
territoire des Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu l'avis donné par l'assemblée représentative des Rte- ,  
blissernents français de l'Océanie ; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française ; 
Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article ler. — Est applicable dans les Etablissements franc. 
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;tais de l'Océanie, sous réserve des modifications ci-après 
indiquées. la loi du 12 juillet 1909 modifiée par la loi du 13 
février 1937, le décret-loi du 14 juin 1938 el.la loi du 7 juillet 
1948 sur la constitution d'un bien de famille insaisissable. 

Art. 2. — Ne'pourront jouir des prérogatives de ladite loi 
que les familles dont les membres ont la nationalité Iran-
c; aise. 

Art. 3. — La valeur du bien de famille, y compris celle des 
cheptels et immeubles par destination ne devra pas, lors de 
sa fondation, dépasser 500.000 F Pacifique. Ce maximum 
pourra être modifié par arrêté gubernatorial pris après avis 
de l'assemblée représentative. 

Toutefois, lorsque le bien est d'une valeur inférieure à 
500.000 F Pacifique, il peut être porté à cette valeur au moyen 
d'acquisitions qui sont soumises aux mêmes conditions et 
formalités que la fondation. En cas de destruction totale ou 
partielle du bien et dans le cas où une indemnité serait al-
louée à la suite d'une expropriation pour cause d'utifité pu-
blique, la femme pourra exiger l'emploi des indemnités d'as.. 
•urance ou d'expropriation soit en immeuble, soit en rentes 
sur l'Etat français à concurrence de 500,000 F Pacifique. 

Art. 4. — L'acte de constitution du bien de famille reste, 
par extrait sommaire, al:flairé pendant quatre mois à la justi 
-ce de paix à compétence ordinaire ou à la juridiction en fai-
sant fonction et à la mairie de la commune du chefferie du 
lieu où les biens sont situés..  

Au cours du premier des quatre mois, période ci-dessus 
prévue pour l'affichage de l'extrait d'acte de constitution du 
bien de famille, un avis devra être inséré, par deux fois, à 
quinze jours d'intervalle, au Journal officiel du territoire. 

Dans le délai de trois mois qui Suivra son homologation, 
l'acte de constitution de bien sera transcrit à peine dé nullité. 

Jusqu'à l'expiration du délai de quatre mois, période pré-
vue en l'alinéa ler  du présent article, pour l'affichage de l'ex-
trait d'acte de constitution du bien de famille. pourront être 
inscrits tous privilèges et hypothèques garantissant ces 
'créances antérieures à. la constitution du bien. Pendant ce 
même délai, les créanciers chirographaires seront admis à 
former an l'étude du notaire rédacteur de l'acte, opposition 

-à la constitution. 
Art. 5. -- Il est constitué une commission locale de la pe-

tite propriété rurale qui donne son avis sur toutes les ques-
tions intéressant ladite propriété. 

Elle est composée du secrétaire général du Grouvernement 
ou de son délégué, président, du chef du service de renre-
gistre ment et des domaines, d'un magistrat mandaté par le 
chef du service judiciaire, da deux délégués de rassemblée 
représentative désignés par ladite assemblée, du président 
de "la chambre d'agriculture, d'un membre de cette assem-
blée choisi par elle et d'un secrétaire nommé parle chef du 
territoire, 

Art. 6. — Dans tous les cas envisagés aux alinéas ter et 2 
de l'arti sle 19 de la loi du 12 juillet 1909, modifiée par la loi 
du 13 lévrier 1937, s'il y a contestation sur l'estimation du 
bien, cette estimation est faite par un expert commis par le 
juge de paix à compétence ordinaire ou I . e magistrat en fai-
-sant fonction et homologuée par ce magistrat. Si l'attribution 
, du bien doit être laite par la majorité ou par le sort, les in-
téressés y procèdent sous la présidence du juge de paix qui 
.dresse procès-verbal des opérations. 

Art. 7. 	Les honoraires et allocations attribuées au notai- 

re, au greffier et aux experts pour les divers actes prévus au 
présent décret et les 'droits à percevoir au profit du territoire 
seront fixés et établis d'après les règles en vigueur dans les 
Etablissements français de l'Océanie. 

Art. 8.— Les mesures d'application du présent décret se-
ront réglées par arrêté du gouverneur, après avis de l'as-
semblée représentative, et approuvé par le ministre de la 
France d'outre-mer. 

Art. 9. — Le président du conseil des ministres, le garde 
des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de la Fran-
ce d'outre-mer i sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française, au Journal officiel des 
Etablissements français de l'Océanie et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 24 octobre 1952. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République 

Le président du conseil des ministres, 

ANTOINE PINAY. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

PIERRE PFLIMLIN. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

LÉon M ARTINAUD-DÉ PLAT. 

Textes officiels publiés à titre d'information. 

LOI sur la constitution• d'un bien de famille insaisissable. 

(Du 12 juillet 1909 ) 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la te-

neur suit : 

TITRE ler 

Constitution d'un bien de famille. 

Article leT.— Il peut être constitué, au profit de toute fa-
mille, un bien insaisissable qui portera le nom de bien de fa-
mille. 

Les étrangers ne pourront jouir des prérogatives de la pré-
sente loi qu'après avoir été autorisés, conformément à l'article 
13 du code civil à établir leur domicile en France. 

Art. 2.— Le bien de fin Ille  pourra comprendre soit une•
maison ou portion divise de maison, soit à la fois une maison 
et des terres attenantes ou voisines, occupées et exploitées', 
par la famille. La valeur dudit hie/. y. compris celle des chep-
tels et immeubles par destination, ne devra pas, lors de sa 
fondation, dépasser huit mille francs (8.000 Fr). 

Art. 3.— La constitution est faite : 
Par le mari sur ses biens personnels, sur ceux de la com-

munauté, ou, avec le consentement de la femme, sur les 
biens qui appartiennent à celle-ci et dont il a l'administration. 

Par la femme sans l'autorisation du mari ou de justice, 
sur les biens dont l'administration lui a été réservée ; 

Par le survivant des époux ou l'époux divorcé, s'il exis -e 
des enfants mineurs, sur ses biens personnels ; 

Par l'aïeul ou l'aïeule, suivant les distinctions ci-dessus, 
qui recueille ses petits-enfants orphelins de père et de mère, 
ou moralement abandonnés ; 
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Par le père ou la mère, sans descendants légitimes, d'un 
enfant naturel reconnu ou d'un enfant adopté. 

Toute personne capable de disposer pourra constituer un 
bien de famille au profit d'une autre personne réunissant elle-
même les conditions exigées par la loi pour pouvoir le cons-
tituer. 

Art. 4.— Le bien de famille ne peut être établi que sur un 
immeuble non indivis. 

Il ne peut en être constitué plus d'un par famille. 
Toutefois, %lorsque le bien est d'une valeur inférieure à 

8.000 Fr., il peut être porté à cette valeur e au moyen d'ac-
quisitions qui sont soumises aux mêmes conditions et forma-
lités que la fondation. 

Le bénéfice de la constitution du bien de famille reste ac-
quis alors même que, par le seul fait de la pIus-value pos-
térieure à la constitution, le chiffre de 8.000 Fr se trouverait 
dépassé. 

Art. 5,— La constitution du bien ne peut porter sur un im-
meuble grevé d'un privilège ou d'une hypothèque, soit con 
ventionnelle, soit judiciaire, lorsque les créanciers ont pris 
inscription antérieurement à l'acte constitutif ou, au plus 
tard, dans le délai fixé à l'article 6 ci-après. 

Les hypothèques légales, mêmes inscrites avant l'expiration 
de ce délai, ne font pas obstacle à la constitution et couses..., 
vent leur effet. 

Celles qui prendraient naissance postérieurement pourront 
être valablement inscrites, niais l'exercice du droit de pour-
suite qu'elles confèrent sera suspendu jusqu'à la désaffectation 
du bien. 

Art. 6.— La constitution du bien de famille résulte d'une 
déclaration reçue par un notaire, d'un testament ou d'une do-
nation. 

Cet acte contient la description détaillée de l'immeuble avec 
l'estimation de sa valeur, ainsi que les nom, prénoms, prof 
fession et domicile du constittnnin, et, s'il y a lieu, du béné- , 
ficiaire de la constitution. 

Il reste affiché pendant deux mois par extrait sommairn 
et au moyen de placards manuscrits apposés sans procès-
verbal d'huissier à la justice de paix et à la mairie de la 
commune où les biens sont situés. 

lin avis est, en outre, inséré par deux fois, à quinze jours 
d'intervalle, dans un journal du département recevant les 
annonces légales. 

Art. 7.— Jusqu'à l'expiration de ce délai de deux mois, 
pourront être inscrits tous privilèges et hypothèques garan-
tissant des créances antérieures à la constitution du bien. Pen-
dant ce même délai, les créanciers chirographaires seront 
admis à former en l'étude du notaire, rédacteur de Pacte, 
opposition à la constitution. 

Art. 8.— A l'expiration du délai de deux mois, l'acte est 
soumis, avec toutes les pièces justificatives, à l'homologation' 
du juge de paix. 

Celui-ci ne donnera son homologation qu'après s'être assuré : 
10) Par les pièces produites, et s'il les juge insuffisantes, 

par un rapport d'expert commis d'office, de la valeur des 
immeubles constituant le bien de   ; 

20) qu'il n'existe ni privilèges, ni hypothèques autres que 
ceux visés à l'article 5 ; 

30) que mainlevée a été donnée de toutes les oppositions ; 
40) que les bâtiments sont assurés contre les risques d'in-

cendie. 

Art. 9.— Dans le mois qui suivra son homologation, l'artel 
de constitution de bien sera transcrit, à peine de nullité. 

TITRE II 

Régime du bien de famille. 

Art. 10.— A partir de la transcription, le bien de famille 
ainsi que ses fruits sont insaisissables, même en cas de faillite 
ou de liquidation judiciaire ; il n'est fait exception qu'en fa. 
veur des créanciers antérieurs qui se sont conformés aux dis-
positions qui précèdent, pour conserver l'exercice de leurs 
droits. 

Il ne peut être ni hypothétpié, ni, vendu à réméré. 
Néanmoins, les fruits pourront être saisis pour le paye-

ment : 
10 Des dettes résultant de condamnations en matière cri-

minelle, correctionnelle ou de simple police ; 
20 Des impôts afférents au bien et des primes d'assurances 

contre l'incendie ; 
3° Des dettes alimentaires. 
Le propriétaire ne peut renoncer à l'insaisissabilité du bien 

de famille. 
Art. 11.— Le 'propriétaire peut aliéner tout ou partie' du 

bien de famille ou renoncer à la constitution. Mais, s'il est 
marié ou eil a des enfants mineurs, l'aliénation ou la renon-
ciation sera subordonnée, clans le premier cas, au .consente- 
ment de la femme donné devant le juge de paix et, dans le 
second cas, à l'autorisation du conseil de famille, qui ne 
l'accordera que s'il estime l'opération avantageuse aux mi-- 
neurs. Sa décision sera sans appel. 

Art.' 12.— En cas d'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique, si l'un des époux est prédécédé et s'il existe des en- ,  
fente mineurs, le juge de paix ordonnera les mesures de con-
servation ,  et de remploi qu'il estimera nécessaires. 

Art. 13.— Dans 'le cas de substitution volontaire d'un bien 
de famille à un autre, la constitution du premier bien est 
maintenue jusqu'à ce csne constitution du second soit dés. 
Unitive. 

Art. 14.— En caf de destruction partielle ou totale du. 
bien, l'indemnité d'assurance est versée à la caisse des dépôts 
et consignations pour demeurer affectée à la reconstitution 
do ce bien et, pendant un an, à dater du payement de l'in-
demnité, elle ne peut être l'objet d'aucune saisi; sans pré-
judice pourtant des dispositions de l'article 10 ci-dessus. 

Les compagnies d'assurances ne sont, en aucun cas, gan 
rentes du défaut de' remploi. 

Art. 15.— Il en sera de même pour l'indemnité allouée à, 
la suite d'une expropriation pour cause d'utilité publique. 

La femme pourra exiger l'emploi des indemnités d'assu-
rances ou d'expropriation soit en immeubles, soit en rentes 
sur l'Etat français, à concurrence d'un maximum de 8.000 Frs 

Art. 16.— Le tribunal civil statue, la femme et, en cas 
de prédécès de l'un des époux, le représentant légal des en-
fants mineurs appelés, sur toutes les demandes relatives à la , 
validité de la constitution, 'de la renonciation à la constitution, 
de l'Aliéna tion totale ou partielle du bien de famille. 

L'affaire est jugée comme eu matière sommaire. 
La femme n'a besoin d'aucune autorisation pour poursuivre 

en justice l'exercice des droits que lui confère la présente loi. . 

Art. 17.— L'insaisissabilité subsiste même après la dissolu-- 
tion du mariage sans enfants au profit du survivant des époux, 
s'il est propriétaire du bien. 

Art. 18.— Elle peut également se prolonger par l'effet dm -- 
 maintien de l'indivision prononcée dans les conditions et pour 

la durée ci-après déterminées. 
S'il existe des mineurs au moment du décès de l'époux pro-' 

priétaire de tout ou partie du bien, le juge de paix peut, soit à. 
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la requête du conjoint survivant, du tuteur ou d'un enfant 
majeur, soit à la demande du conseil de famille, ordonner 
la prolongation de l'indivision jusqu'à la majorité du ,plus 
jeune, et allouer, s'il y a lieu, une indemnité pour ajourne-
ment du partage, aux héritiers qui sont ou qui deviennent ma-
jeurs et ne profitent pas de l'habitation. 

Art. 19.— Le survivant des époux, s'il est copropriétaire du 
bien et s'il habite la maison, a la faculté de réclamer, à l'ex- 
tlusion des héritiers, l'attribution intégrale du bien sur esti-
mation. 

Ce droit s'ouvre à son profit, soit au décès de son con-
joint, si tous les descendants sont majeurs ou, même lors-
qu'il y a des mineurs, si la demande en maintien d'indivision 
a été rejetée, soit à la majorité des enfants, lorsque l'indi-
vision a été maintenue. 

Art. 20.— Il est constitué auprès du ministre de l'agri-
culture un conseil supérieur de la petite propriété rurale au-
quel doivent être soumis tous les règlements à faire en vertu 
de la présente loi et, d'une façon générale, toutes les dispo-
sitions intéressant In petite propriété rurale. 

L'organisation et le fonctionnement de ce conseil seront fi-
xés par le règlement d'administration publique prévis à l'ar-
ticle 21. 

Art. 21.— Un règlement d'administration publique détermi-
nera les mesures d'application de la présente loi. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre  des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 12 juillet 1909. 
A. FA1LLERES. 

Par le Président de la République : 

Le ministre de l'agriculture, 

1. RUAU, 
Le garde deo sceaux 

ministre de la justice et des cultes, 

A. BRIAND. 

LDI teremt à harmoniser le régime successoral des habi- 
tations à bon marché et du bien de famille. 

(Du 13 février 1937) 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la llépublique promulgue la loi dont la te-

neu• suit : 
Article ler.— L'article 81 de la loi du 5 décembre 1922, 

est modifié comme suit : 
e Lorsqu'une rneison  individuelle, construite dans les con-

ditions édictées par les présentes dispositions, •figure dans une 
indivision résultant soit d'un décès, soit d'un divorce ou d'une 
séparation de corps, et que cette maison est occupée, au mo-
ment do l'évènement qui crée l'indivision, par le défunt, son 
conjoint ou l'un de ses enfants ou encore par l'un des époux 
divorcés ou séparés de corps, il est dérogé aux dispositions du 
code civil, ainsi qu'il est dit ci-après : 

« 10 Si le conjoint survivant est copropriétaire de la maison, 
et s'il l'habite au moment du décès, l'indivision peut, à sa de-
mande, être maintenue pendant cinq ans à partir du décès 
et continuée ainsi de cinq ans en cinq ans jusqu'à son propre 
décès. 

« Si la disposition de l'alinéa précédent n'est point appli-
quée et si le défunt laisse des descendants, l'indivision peut 
être maintenue, à la demande du conjoint ou de l'un de ses 
descendants, pendant cinq années à -partir du décès. 

« Dans le cas où il se trouve des mineurs parmi les des-
cendants, l'indivision peut être continuée jusqu'à la majorité 
du plus jeune et, avec le consentement unanime des parties, 
prolongée durant les cinq années qui suivront cette majorité. 
II peut être alloué, s'il y a lieu, une indemnité pour ajour-
nement de partage aux héritiers qui sont ou qui deviennent 
majeurs et ne profitent pas de l'habitation. 

« Dans ces divers cas, le juge de paix prononce le main-
tien ou la continuation de l'indivision, après avis du conseil, 
de famille, s'il y a lieu. 	OSP _‘ 	 edi 	Il 'a  

« Il règle également, s'il y a lieu, après avis du conseil de 
famille, le montant de l'indemnité pour ajournement de par-
tage ; 

« 20 Lors de la cessation de l'indivision, si elle a été main-
tenue, et, dans le cas contraire, lors du décès de l'auteur 
commun, chacun des héritiers, et le conjoint survivant, s'il 
a un droit de copropriété, a la faculté de reprendre la maison 
sur estimation. Lorsque plusieurs intéressés veulent user de 
cette faCulté, la préférence est accordée d'abord à celui qud 
le défunt a désigné puis à l'époux s'il est copropriétaire. Teuted 
choses égales, la majorité des intéressés décide. A défaut de 
majorité, il est procédé par voie de tirage au sort ; 

« 3e En cas de divorce ou de séparation de corps, le con- , 
joint en faveur duquel le divorce ou la séparation ,aura été 
prononcé pourra, s'il est copropriétaire de la maison, en ob-
tenir l'attribution sur sa demande, Si le divorce ou la sépa-
ration de corps a été prononcé aux torts des deux époux, 
l'attribution du bien aura lieu, sur sa demande, au profit de 
celui des époux à qui aura été confiée la garde des enfants. 
A défaut de ces éléments de préférence, si •l'attribution est dee 
mandée par Ies époux, elle aura lieu pat voie de tirage au 
sort. 

« Dans tous les cas envisagés aux deux alinéas qui pré-
cèdent, s'il y a contestation sur l'estimation de la maison, cette 
estimation est faite par le comité de patronage et homologuée 
par le juge de paix. Si l'attribution de la maison doit être, 
faite par la majorité on par le- sont, les intéressés , y procèdent 
sous la présidence du, juge de paix qul dresse procès-verbal 
des opérations. 

« Les dispositions du présent article sont applicables à toute 
maison, quelle que soit la date de la construction, dont la va-
leur locative n'excédera pas les limites fixées par l'article 2. a 

Art. 2.— Les articles 18 et 19 de la loi du 12 juillet 
1909 sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes : 

Art. 18.— L'insaisissabilité peut également se prolonger par 
l'effet du maintien de l'indivision , prononcé dans les conditions 
et pour la durée ci-après déterminées. 

Si le conjoint survivant est copropriétaire du bien et s'il 
l'habite au moment du décès, l'indivision peut, à sa demande, 
être maintenue pendant cinq ans à partir du décès et conti-
nuée ainsi de cinq en cinq ans, jusqu'à son propre décès. 

Si la proposition de l'alinéa précédent n'est point appliquée 
et si le défunt laisse des descendants, l'indivision peut être 
maintenue, à la demande du conjoint ou de l'un de ses des- - 

cendants pendant cinq années à partir du: décès. 
Dans le cas où il se trouve des mineurs parmi les des-

cendants, l'indivision peut être continuée- jusqu'à la majorité 
du plus jeune, et, avec le consentement unanime des parties, 
prolongée durent les cinq années qui suivront cette majorité. 
II peut être.alloué, s'il y a lieu, une indemnité pour ajourne-
ment de partage aux héritiers qui sont ou qui deviennent ma-
jeurs, et ne profitent pas de l'habitation. 

Dans ces divers cas, le juge de paix prononce le maintien 
ou la continuation de l'indivision, après avis du 'conseil de 
famille, s'il y a lieu. 

Il règle également, s'il y a lieu, après avis du conseil de 
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famille, le montant de l'indemnité pour ajournement de par-
tage. 

Art. 19..— Lors de la cessation de l'indivision, si elle a été 
maintenue, et dans le cas contraire lors du décès de l'auteur 
commun, chacun des héritiers et le conjoint survivant, s'il a 
un droit de copropriété, a la faculté de reprendre le bien de 
famille sur estimation. Lorsque plusieurs intéressés veulent 
user de cette faculté, la préférence est accordée d'abord à 
celui que le défunt a désigné, puis è l'époux s'il est copro-
priétaire. Toutes choses égales, la majorité des ,intéressés dé-
cide.. A défaut de majorité, il est procédé par voie de tirage 
au sort. 

En cas de divorce ou de séparation de corps, le conjoint 
en faveur duquel le divorce ou la séparation aura été prononcé 
pourra, s'il est copropriétaire de la maison en obtenir l'attri-
bution sur sa demande. Si le divorce ou la séparation de corps 
g„.. été prononcé aux torts des deux époux, l'attribution dn bien 
aura lieu, sur sa demande, au profit de celui des époux ,,à qui 
aura été confiée la garde des enfants. A défaut de ces élé-
ments de préférence, si l'attribution est demandée par les 
deux époux, elle aura lieu par voie de tirage au sort. 

Dans tous les cas envisagés aux' deux alinéas qui précèdent,. 
s'il y a contestation sur l'estimation du bien, cette estimation 
est faite par l'office agricole du département oh ie bien est 
situé et homologué par le juge de paix. Si l'attribution du 
bien doit être faite par la majorité ou par le sort, les juté-
reseée y procèdent sous la présidence du juge de paix qui 
dreese procès-verbal des opérations. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
'hambre des députés, sera exécutée comme loi de l'État: 

Fait à Paris, le 13 février 1937. 

Albert LEBRUM 

Par le Président de la République : 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Marc RUCART. 

Le ministre de la ➢ santé publique, 
Henri SELLIER. 

DECRET relatif au bien de famille insaisissable. 

(Du 14 juin 1938) 

Le Président de la République française, 
Sur, le rapport du Trésident du conseil, ministre de Ia dé-

fense nationale et de la guerre, du garde des sceaux, ministre 
de, la justice, du ministre des finances et du ministre de Vagri-
culture, 

Vu la loi du 12 juillet 1909 sur la constitution du bien 
de famille insaisissable ; 

Vu la loi du 14 mars 1928 portant élévation du maximum 
de la valeur du bien de famille insaisissable ; 

Vu la loi du 22 février 1931 complétant celle du 12 juillet 
1909 (art. 2 ) ; 

Vu la loi du 13 avril 1938 tendant au redressement finan-
cier ; 

Le Conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Article 1er.— Les articles 2, 4 et 15 de la loi du 12 juil-
let 1909 sur la constitution d'un bien de fane' e insaisissable, 
modifiée par la loi du 14 mars 1928 et par la loi du 23 fé-
vrier 1931, sont également modifiés comme suit : - 

« Art. 2.— Le bien de famille pourra comprendre soit une 

maison ou portion divise de maison. soit à la fois une maison 
et des terres attenantes ou voisines occupées et exploitées pat 
la famille, soit seulement des terres exploitées par la famille, 
soit une maison avec boutique ou atelier et le matériel et ou-
tillage le garnissant, occupés et exploités par une famille 
d'artisan. 

La valeur dudit bien, y compris celle des cheptels et im-
meubles par destination, ne devra pas, lors de sa fondation, 
dépasser 120.000 Fr ». 

« Art. 4.— Le bien de famille ne peut être établi que sur un 
immeuble non indivis. 

Il ne peut en être constitué plus d'un par famille. 
Toutefois, lorsque 'le bien est dune valeur inférieure L. 

120.000 Fr, il peut ,être porté è cette valeur au moyen d'ace 
quisitions qui sont Soumises aux mêmes conditions et forma-- 
lités que la fondation. 

Le bénéfice de la constitution du bien de famille reste ae-. 
quis alors même que, par le seul fait de la plus-value pos 
térieure à la constitution, le chiffre de 120.000 Pr se trou-
verait dépassé ». 

« Art 15.— D en sera de même pour l'indemnité allouée h 
la suite d'une expropriation pour cause d'utilité publique. 

La femme pourra exiger l'emploi des indemnités d'assurances.. 
ou d'expropriation soit en immeubles, soit en rentes sur l'Etat 
français, à concurrence d'un maximum de 120.000 Fr . ». 

Art. 2.— L'exemption des droits de mutation par décès, pré-
vue à l'article 414 du code de l'enregistrement, reste fixée- 

50.000 Fr. 
Art. 3.— Un décret rendu sur la proposition du président 

du conseil, ministre de la défense nationale et do la guerre, et, 
des ministres de la justice, des finances et de l'agriculture 
déterminera les conditions d'application du présent décret, qui 
sera soumis è la ratification ides Chambres, dans les- condi-
tions prévues par la loi du 13' avril 1938, et publié au Jour-
nal officiel. 

Fait à Paris, le 14 juin 1936, 
Albert LEBRUN. 

Par le Président de la République : 
Le président du conseil, 

ministre de la défense nationale et de la guerre, 
Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, . 
Paul REYNAUD. 

Le ministre des finances, 
Paul MARCHANDEAU. 

Le ministre de l'agriculture,. 
Henri QUEUILLE. 

LOI no 48-1082 tendant è modifier la loi du 12 juillet 1909• 
modifiée par le décret-loi du 14 juin 1988 sur la constitution 
du bien de famille insaisissable. 

(Du 7 juillet 1948 ) 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont dé-
libéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la te-

neur suit 
Article unique.— Les articles 2, 4 et 15 de la loi du 12 

juillet 1909, modifiés par le décret-loi du 14 juin 1938, sont 
modifiée comme suit 

« Art. 2.— Le bien de famille pourra comprendre soit une 
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maison ou portion divise de maison, soit à la fois une maison 
et des terres attenantes ou voisines occupées et exploitées par 
la famille, soit seulement des terres exploitées par la famille, 
soit une maison avec boutique ou atelier et le matériel et ou-
tillage le garnissant, cecupés et exploités par une famille 
d'artisans. 

La valeur dudit bien, y compris celle des cheptels et ira-
-meubles par destination, ne devra pas, lors de sa fondation, 
'dépasser 1 million de francs ). 

â Art. 4.— Le bien de famille ne peut être établi que mir 
un immeuble non indivis 

c Il ne peut en être constitué plus d'un par famille. 
c Toutefois, lorsque le bien est d'une valeur. inférieure à 1 

million de francs, il peut être porté à cette valeur au moyeu 
d'acquisitions qui sont soumises aux mêmes conditions et for-

Analités que la fondation. 
c Le bénéfice de la constitution du bien de famille reste ac-

quis alors même que par le seul fait cre la plus-value pos-
térieure à la constitution, le chiffre de 1 million de francs 
se trouverait dépassé ». 

« Art. 15.— II en sera de même pour l'indemnité allouée 
kri la suite d'une expropriation pour cause d'utilité publique. 

c La femme pourra exiger l'emploi des indemnités d'assu-
-rances ou d'expropriation soit en immeubles, soit en rentes 
sur l'État français, à concurrence d'un maximum de 1 million 
ide francs ). 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le t juillet 1948. 
Vincent AURIOL 

Par le Président de la République : 
Le président du conseil des ministres, 

	

SCHUMAN. 	 - 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

André MARIE. 
Le ministre des finances 

.et des affaires économiques, 
René MAYER. 

Le ministre de l'agriculture, 
Pierre PFLIMLIN. 

Le ministre de la santé publique 
• et de la population, 

Germaine POINSO-CHAPUIS. 

ARRETÉ INTERMINISTÉRIEL relatif à l'attribution d'un pé-
cule aux ayante eau :le des andiengprieonniere de guerre décédés 
en captivité ou après apatriement. 

Du 27 in ii 1952. 

Le président du c ,.inseil, ministre des fihanées et des af-
faires économiques. le ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre et le secrétaire d'Etat au budget. 

	

Vu la loi de finances 	50-933 du 8 août 1950; 
Vu la loi 50-956 du 8 aolit 1950 relative à l'amélioration de 

la situation des anciens'com battants et victimes de la guerre, 
et notamment son article 12 ; 

Vu la loi n° 51-628 du 24 mai 1051 relative au développe-
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement 
des services civils pour l'exercice 1951(Finances.— Claaries 
communes): 

Vu la loi de finances ne '54632 du 24 mai 1951 relative au 

développement des crédits affectés aux dépenses de fonc-
tionnement des services civils pour l'exercice 1951 (Anciens 
combattants et victimes de la guerre), et notamment l'arti-
cle 10, 

ARRÈTENT : 

Article ler.— Il est alloué aux ayants cause des prison-
niers de guerre décédés : 

Soit en cours de captivité ; 
Soit postérieurement à leur rapatriement et antérieure-

ment au ler janvier 1952, 
qui ont été immatriculés dans un camp en Allemagne ou 
qui ont été détenus pendant six mois au moins en territoire 
occupé par l'ennemi, un pécule dans les conditions ci-après 
déterminées. 

Art. 2.— Le taux du pécule est fixé à 400 frs par mois de 
captivité, toute fraction du mois égale ou supérieure à quinze 
jours étant comptée pour un mois entier. 

La période a, prendre en compte s'étend 
Du 25 juin 1940 jusqu'au 8 mai 1945' quelle que soit la date 

du décès lorsqu'il s'agit d'un prisonnier de guerre décédé 
en captivité ; 

Du 25 juin 1940 au jour de la remise aux autorités fran-
çaises, lorsqu'il s'agit d'un prisonnier de guerre décédé 
après rapatriement. 

Art. 3.—Ne peuvent prétendre au bénéfice du pécule les 
ayants cause de prisonniers de guerre qui percevaient, pen-
dant leur captivité, une solde militaire mensuelle d'un mon-
tant supérieur à celui de l'allocation militaire ou les trois 
quarts du traitement ou salaire qu'ils recevaient avant leur 
appel sous les drapeaux. 

Art. 4. - Toute demande de pécule doit être adressée : 
le Si le demandeur réside - en France, au délégué interdé-

partemental des anciens combattants et victimes de la guerre 
dans la circonscription duquel se trouve cette résidence ; 

2° Si le demandeur réside dans les territoires et Etats de 
l'Union française. les pays placés sous protectorat français 
on les territoires sous mandat, au représentant du ministre 
des anciens combattants et victimes de la guerre pour le 
territoire considéré; ou à défaut, au délégué indépartemen-
tal des anciens combattants et victimes de la guerre du dé-
partement de la Seine ; 
• po Si le demandeur réside à l'étranger, au ministre des an-
ciens combattants et victimes.de la guerre (délégation indé-
partements0e des anciens combattants et victimes de la 
guerre de 'la Seine).. par l'intermédiaire du consulat dont il. 
relève. 

Art. 5.— Les demandes doivent être accompagnées : 
De pièces établissant la maérialité et la durée de la 

captivite ; 
La présentation: 
Soit da certificat modèle M, ou d'une copie certifiée con-

forme, de ce document, délivré par le ministère des anciens 
combattants et victimes de la -  guerre aux ayants cause de 
prisonniers de guerre décédés 

Soit de certificat modèle A. ou d'une copie certifiée confor-
me de ce document, délivré par le ministère des anciens 
combattants et victimes de la guerre, aux prisonniers lors 
de leur rapatriement, dispensera de toute autre justification 
sur ce point; 

2' D'une pièce légalisée attestant la profession ou l'emploi 
du prisonnier décédé, au jour de sa mobilisation, et certi- 

Page LEXPOL 7 sur 33



538 	 JOURNAL OFFICIEL DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE uoCEANIE 
	

31 Diceemsas 1952 

tant que l'intéressé n'a pas perçu pendant sa captivité une 
somme au moins égale aux trois quarts du traitement ou 
salaire qu'il percevait avant son appel sous les drapeaux ; 

30 D'un extrait, sur papier libre, de la transcription de 
l'acte de décès sur les 'registres communaux. 

Art. 6.— Après vérification du dossier, le pécule est payé 
en espèces à la veuve dans les conditions fixées à l'article2, 

Toutefois le pécule ne doit être attribué ni à la veuve dé-
chue de ses droits ou inhabile à les exercer, ni à la veuve 
se trouvant dans la situation prévue au premier alinéa de l'ar-
ticle 48 du cade des pensions. 

A défaut de la veuve, le pécule est valablement versé aux 
enfants (légitimes, reconnus ou adoptés) 'mineurs à la date 
du décès du père • 

A. défaut des catégories ci-dessus, le pécule peut encore 
être attribué aux ascendants qui, du ebef du prisonnier de 
guerre et quelle que soit la date de son décès, bénéficiaient 
au 8 mai 1945 de l'allocation militaire, 

Art. 7.— Ne sont pas admises au bénéfice du présent ar-
rêté, les personnes non amnistiées, condamnées en applica-
tion de l'ordonnance du 18 novembre 1944, instituant une 
haute cour de justice, de l'ordonnance du 28 novembre 1944 
relative à la repression des faits de collaboration et des 
textes subséquents ou de l'ordonnance du 26 décembre 1944 
portant modification des textes relatifs à l'indignité natio-
nale ou de code de justice militaire. 

Art. 8.— Le ministre des finances et des affaires économi: 
ques, le ministre des anciens combattants et victimes de la 
guerre et le secrétaire d'Etat au budget sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au . Journal 0/jîciet de la République française. 

Fait à Paris, le 27 mai 1952. 
Le président du conseil des ministres, 

ministre des finances et des affaires économiques, 
ANTOINE PINAY 

Le ministre des anciens combattants, 
et victimes de la guerre, 	. 

Estsuevan TEMPLE 
Le secrétaire d'Etat au budget 

JEAN-MOREAU. 

ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL portant attribution d'un pécule 
aux anciens prisonniers de la guerre 1939- 1945. 

(Du 22 octobre 1952.) 

Le président du conseil, ministre des finances et des af-
faires économiques, le ministre des anciens combattants ét 
victimes de la guerre et le secrétaire d'Etat au budget, 

Vu la loi n° 51-1486 du 31 décembre 1951 relative au déve-
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionne-
ment des services civils pour l'exercice 1952 (anciens com-
battants et victimes de' ta guerre); 

Vu la loi de finances pour l'exercice 1952, n° 52-401, du 14 
avril 1952; 

Vu la loi no 52-843 du 19 juillet 1952 relative à l'améliora-
tion de la situation d'anciens combattants et victimes de la 
guerre, et notamment son article 2; 

Vu l'arrêté du 27 mai 1952 portant attribution d'un pécule 
aux ayants cause des anciens prisonniers de guerre décédés 
en captivité ou après rapatriement, 

ARE.ÈTENT: 

Article 1.r. — Un pécule est alloué dans les conditions ci-
dessous définies. aux Prisonniers de la guerre 1939-1945 qui 
ont été immatriculés dans un camp en Allemagne ou qui ont 
été détenus pendant six mois au moins en territoire occupé 
par l'ennemi, ou aux ayants cause, de ceux de ces prison-
niers qui sont décédés posté riàrement au 31 décembre 1951. 

Art. 2.— Le taux du pécule est fixé à 400 F'. par mois de 
captivité, toute fraction de mois égale ou supérieure à quinze - 
jours étant comptée pour un mois entier, toute fraction in- - 
férieure étant, par contre négligée. 

La périnde à prendre en compte s'étend du 25 juin 1940 au 
jour de la remise aux autorités françaises, cette date ne pou-
vant être postérieure au 8 mai 1945. 

Art. 3. — Ne peuvent prétendre au bénéfice du pécule les,. 
Prisonniers de guerre qui percevaient, pendant leur captivité, 
une solde militaire mensuelle d'un montant supérieur à ce-. 
lui de l'allocation militaire ou les trois quarts du traitement . 
ou salaire qu'ils recevaient avant leur appel sous les dra-
peaux. 

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté du 27 mai 1952 attri-
buant un pécule aux ayants cause des prisonniers décédés.. 
soit en cours de captivité, soit postérieurement à leur rapa-
triement et antérieurement au lee janvier 1952, sont étendues,_ 
mutatis mutandis, aux ayants cause des prisonniers décédée  
postérieurement au 31 décembre 1951 sans avoir fait recon-
naître leur droit au pécule avant leur décès. 

Art. 5.— Toute demande de pécule doit être adressée ; 
1° Si le demandeur réside en France, au délégué interdé-

partemental des anciens combattants ,et victimes de la, 
guerre dans la circonscription duquel se trouve cette rési-
dence ; 

20 Si le demandeur réside dans les territoires et Etats de 
l'Union française, les pays placés sous protectorat français, 
ou les territoires sous mandat, au représentant du ministre-
des anciens combattantset victimes de la guerre pour le ter-
ritoire considéré, ou, à défaut, au délégué interdépartemen-
tal des anciens combattants et victimes de la guerre du dé-
partement de la Seine ; 

30 Si le demandeur réside à l'étranger, au ministre des.. 
anciens combattants et victimes de la guerre (délégation in-
terdépartemental des anciens combattants et victimes de la 
guerre de la Seine), par l'intermédiaire du consulat dont il 
relève. • 

Art. 6.— Les demandes doivent être accompagnées : 
10 De pièces établissant la matérialité et la durée de la. 

captivité; 
20 D une pièce légalisée attestant la profession ou l'emploi , 

du prisonnier au jour de sa mobilisation et certifiant que l'in-
téresse n'a pas perçu pendant sa captivité une somme au: 
moins égale aux trois quarts du traitement ou salaire qu'il 
perçevait avant son rappel sous les drapeaux. 

Art. 7.— Dans la limite des crédits ouverts à cet effet au , 
 ministre des anciens combattants et victimes de la guerre. 

pour les exercices 1952 et 1953 et dans lés conditions fixées. 
à l'article 2 ci dessus, le pécule sera alloué dans son inté-
gralité aux ayants cause des prisonniers de guerre décédés 
postérieurement au 31 décembre 1951 et dans la limite d'une 
somme de 2.800 F. aux autres catégories de bénéficiaires. 

Pour les exercices ultérieurs, de nouveaux arrêtés inter-- 
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Peines prontineées Mesurés gracieuses 
accordées 

Noms et prénoms 

30 juin ^1045. 
Trib. supérieur d'appel Pape- 
ete (Eu. français Océanie) 
cinq ans de prison pour vol. 

23 février 1948. 
Cour criminelle de Papeete. 
Cinq ans travaux forcés et re-
légation pote vol qualifié et 
vol simple. 

25 novembre 1949. 
Cour criminelle Papeete - Cinq 
ans travaux forcés et vingt 
ans d'interdiction de séjour 
pour ineendie volontaire. 

Punuarii a •Urarii 

• Ta Kavakura 

Remise du restant de la 
peine de prison, et re-
mise de la relégation. 

Remise d'un an de la 
peine de travaux for-
cés. 

31 DECENDRE 1932 JOURNAL OFFICIEL DESETABLISSEME.NTS FRA,..i .(;AIS 	L'OCE1.NIE „. 

ministériels fixeront les modalités d'attribution des autres 
tranches du pécule. 

Art. 8.— Ne sont pas admises au bénéfice du présent arrêté 
les personnes non amnistiées, condamnées en application 
de l'ordonnance du 18 novembre 1944 instituant une haute 
cour de justice, de l'ordonnance du 28 novembre 1944 rela-
tive à la répression des faits de coliabdration et des textes 
subséquents ou de l'ordonnance du 26 décembre 1944 por-
tant modification des textes relatifs à l'indignité nationale 
ou du _code de justice militaire. 

Art. 9.— Le président du conseil, ministre des finances et 
des maires économiques, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de la guerre et le secrétaire d'Etat bud-
g,et, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui sera publié au journal officiel de 
la République française., 

Fait à Paris. le 22 octobre 1952. 

Le président du conseil des ministres, 
ministre des finances 

et des affaires économiques, 
ANTOINE PINAY. 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 
EMMANUEL TEMPLE. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
iEAN-MOREAU. 

MXŒ1 R.A.ITS 

DÉCRET 

Le président de la République. 
Statuant en conseil supérieur de la magistrature, 
Vu la loi constitutionnelle du 27 octobre 1946, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 

garde des sceaux, minigtre de la justice. 

1Mcitf3rE : 
Article loc. — Lés remises de peine suivantes sont accor-

dées aux condamnés ci-dessous désignés dont les peines ont 
été pronpncées par des juridictions d'outre-mer: 

Art. 2.— Le garde des sceaux, ministre de la justice et le. 
ministre de la France d'outre-mer. sont charges, 
ce qui te concerne, de l'exécution du présent cécret. 

Fait à Paris. le 13 novembre 12/52. 

_Par le erésident de la Rei?ublique: 

Le erészdent du conseil des ministres, 
ANTOINE PINAY. 

1.8 garde des sceaux, ministre de la f-ustice, 

MARTINAUD-DÉPLAT. 

L' ministre de la Fronce d'outre-nier, 
PIERRE PFLIMLIN. 

ACTES D1 4.;OVVE1INEMENT LOCAL 

ARRÊTE nt,  1557 d., portant réduction de prise en charge des 
droits liquidés par le service des douanes pour l'exercice 1950. 

(Du Ir décembre l952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE . 

L'OCEANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement do territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies; 

Vu le décret du 20 juillet 1932 portant réglementation du ser-
vice des douanes dans les Etablissemems français de l'Océanie; 

Vu le rapport du chef du service des douanes ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 4 décembre 1952, 

ARRÊTE: 

Article Pr . 	Les prises en charge de l'exercice 1950 au titre 
de droits liquidés par le service des douanes seront réduites d'un 
montant de : Cinq cent deux francs, 
Savoir: Droits d'entrée..  	 502 francs. 

Art. 2. — Le présent a,rrêté sera enregistré; cominonique pour 
exécution et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 décembre 1952. 
R. PETITBON. 

ARRÊTE n° 1558 co., rendant exécutoires le rôle supplémen-
taire des patentes fixes et proportionnelles, des 10 01, de la 
chambre de commerce, de la perception de Maicatea, exercice 
1952. 

(Du 11 décembre 1952). 

LE GOUVERNEUR DES ETAELISSEMENTS FRANÇAIS DE 

'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté n° 1632 f.c. du 19 décembre 1951 rendant exécutoire 
le budget de l'exercice 1952 des Etablissements français de 1'0 - 

 cdanie ; 
Sur le rapport du chef du service des contributions 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 4 décembre 1952, 

ARRÊTE : 

Article Pr.— Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire. 
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exercice. 1952. de la perception de Makatea, s'élevant à le somme 
totale de : Deux mille six cent soixante-et-onze francs. savoir : 

PERCEPTION DE IVIAEATEA. 

Rôle supplémentaire - Exercice 1952 (ler). 

Patentes fixes 	  2.188 	» 
Patente proportionnelles 	 240 	» 
10 0 /0 C.0 	  243 	r. 

Total de la perception. • ..... 	2.671 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 décembre 1952. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 1559 co. rendant exécutoires le rôle principal des 
patentes fixes et proportionnelles, des 10 °`. de la chambre de 
commerce, de la propriété bâtie et de la taxe sur les cartes d'i-
dentité de commerçants étrangers, de la perception. Raiatea-
Tahaa, exercice 1951. 

(Du II décembre 1952.) 

Li GOUVERNEUR DRS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 53 f.c. du 10 janvier 1951. rendant exécu,oire 
le budget de l'exercice 1951 des Etablissements français de l'O- 
céanie ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 4 décembre 1952, 

ARRÊTE 

Article ler. •-• Est rendu exécutoire le rôle principal, exer-
cice 1951, de la perception Raiatea-Tahaa, s'élevant â la somme 
totale 'de : Quatre cent quarante- quatre mille huit cent soixante-
dix -neuf francs, se décomposant comme suit : 

PERCEPTION EÀIATEA-TAHAA. 

Rôle principal - Ex. 1951. 
Patentes fixes 	  114.220 	» 
Patentes proportionnelles. 	, 	 26.799 	» 

 	14.099 	» 
Propriété bâtie 	  20.761 	» 
Taxe sur les C.I.C.E 	 269.000 	» 

Total de la perception.... 	444.879 D ,  
===. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré. communiqué et 
publie partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 décembre 1959 
R. PETITBON. 

ARRÊTE n° 1560 co., rendant exécutoires des rôles de régulari-
sation des patentes fixes et proportionnelles, des 10 cl o de la 
Chambre de Commerce et de la taxe sur les cartes d'identité de 
commerçants étrangers, exercices 1931 et 1952. 

(Du II décembre x952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OUA-
NIE. CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 53 f.c. du 10 janvier 1951 rendant exécutoire le 
budget de l'exercice 1951 des Eteblissements français de l'Océa-
nie; 

Vu l'arrêté no 1632 f.c du 	décembre 	1951 rendant exécu- 
toire le budget de l'exercice 1952 des Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions ; 
Le conseil privé entendu dans sa séanCe du 4 décembre 1952, 

ARRETE: 

Article ler. — Sont rendus exécutoires les rôles de régulari-
sation, exercices 1951 et 1952, s'élevant é la somme totale de; Cent. 
quarante trois mille quatre-ain -deux francs, savoir 

PERCEPTION DES ILES TUAMOTU, 

Rôle de régularisation - Ex. 1951. 
Patentes fixes 	585 » 
Patentes proportionnelles 	170 » 
10 °h, chambre de commerce  	7n » 
Taxe sur les C.I.0  E  	3.500 n 

Total de l'exercico 4951 	4.331 x-. 

PERCEPTION DES ILES TUAMOTU. 

Rôles de régularisation - Exercice 1952. 
Patentes fixes 

	
31.460 » 

Patentes proportionnelles  
	

3,780 » 
4(4 0/., chambre de commerce 	 .. 	3.511 » 
Taxes sur les C.I.C.E 

	
100.000 » 

Total de l'exercice 1952 	138.751 »- 

Total pilerai 	 143.082  

Art. 2.— Le présent erré é sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout on besoin se-a. 

Papeete le 11 décembre 1952. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 1561 co., portant augmentation des prises en charge 
des rôles principaux des discriets de Pirae et Puriaauia,per 
ception de Tahiti, exercice 1950, pour une somme de 
cents francs sur la taxe des chiens et mille quatre cent soicante-, 
deux francs sur l'impôt de la propriété bâtie. 

(Du II décembre 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEA 
NIE, CHEVALIER -DE 1,A LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 1494 co. en date du 15 décembre 1950 ; 
Vu les ordre» de recette no' 1743 et 1750 en date du 10 janvier-

1951 porté;nt mise en charge des rôles principaux des districts de 
Pirae et PI nennia, perception de Tahiti, exercice 1950, des som-
mes de : 241.354 francs et de 156 994 francs 

Vu le deeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des. 
colonies ; 

Considérant que les rôles principaux des districts de Pirae et 
Punaauia, perception de Tahiti. comportent un déficit de . Deux 
mille soixante-deux francs au titre de la taxe sur les chiens et de , 

 l'impôt sur la propriété bâtie : 

Taxe sur les chiens 	600 francs 
Impôt sur la propriété bâtie 	1.462 francs 

Sur le rapport du chef du service des contributions ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 4 décembre 1952,. 
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ARRÊTE : 

Article ter. — Les prises en charge des râles principaux des 
districts de Pirae et Punaania, perception de Tahiti, exercice 1950, 
sont augmentées pour un montant de : Deux mille soixante-deux 
-francs (2.062.-) au titre du : 

Chapitre le r, article 1 .et .4 du budget local, exercice 1950, or-
dre de recette n°° ee et 1750 en date du 10 janvier 1951 de 
241.354 francs et 156.994 francs, pour un montant de : 

Taxe sur les chiens 	600 francs 
Impôt sur la propriété bàtie 	1.462 francs. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré. communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le II décembre 1952. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 1562 co., portant réduction des prises en. charge du 
rôle principal du district de Papara, perception de Tahiti, exer-
cice 1950, pour une somme de: Cinquante francs sur la taxe 
des chiens. 

(Du II décembre 1952). 

LE _GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
,CÉANIE, CREVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu ln décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté no 1494 co. en date du 15 décembre 1950; 
Vu l'ordre de recette n° 1752 en date du 10 janvier 1951 portant 

'prise en charge du rôle principal du district de Papara, percep-
tion de Tahiti, exercice 1950,$ de la somme de : 85.352 francs ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Considérant que le rôle principal du district de Papara, percep-
tion de Tahiti, comporte un excédent de : cinquante francs, au titre 
ale la taxe sur les chiens : 

Taxe sur les chiens : 50 francs 

Sur le rapport du chef du service des contributions ; 
Le conseil privé entendu dons sa séance du 4 décembre 1952, 

ARRÊTE : 

Article 1" — La prise en charge du rôle principal du district de 
Papara, perception de Tahiti, exercice 1950, est réduite pour un 
montant de : Cinquante francs, au titre du chapitre ler, article 1 
du budget local, exercice 1950, ordre de recette n° 1752 en date du 
10 janvier 1951 de 85.352 francs, pour un montant de : 

Taxe sur les chiens : 50 francs. 
Art. 2.— i.e présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 décembre 1952..  
R. PETITBON. 

-ARRÊTÉ no 1563 co., annulant les dispositions de l'arrété no 
849 co. en, date du 18 juin 1952 et rendant exécutoire le rôle 
principal de Bora-Bora-Maupiti, exercice 1952. 

(Du ri décembre 1952.) 

LE Cirouvi.:RNP.ii:: DER ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

<L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu l'arrêté n° 1632 f.c., du 19 décembre 1951 rendant exécu-
toire le budget de l'exercice 1952 des Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Vu l'arrêté n° 840 co. en date du 16 juin 1952 rendant exécu-
toire le rôle principal de Bora-Bora-Maupiti, exercice 1952 ; 

Considérant que le rôle principal de la perception de Bora-Bora-
Maupiti rendu exécutoire par cet arrêté est erroné ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 4 décembre 1952, 

ARRÊTE 

Article 	— Les dispositions de l'arrête no 840 co. en date du 
16 juin 1952 rendant exécutoire le rôle principal de Bora-Bora-
Maupiti, exercice 1952, dont le montant s'élève à la somme de : 
Quatre-vingt neuf mille deux cent soixante-quatorze francs 
(89.274.-), sont annulées. 

Les prises en charge effectuées sous le no 882 du 25 juin 1952 
sont également annulées. 

Art. 2. — Est rendu exécutoire le rôle principal de la perception 
de Bora-Bora-Maupiti, exercice 1952, s'élevant à la somme to-
tal de : Quatre-vingt-douee mille trois cent soixante-cinq francs 
(92.365) et se décomposant comme suit : 

Patentes fixes 	  
Patentes proportionnelles 	 

36.2:30 
6.580 	» 

100/9  C. C. 	  4 281 	n 
Impôt sur la propriété bâtie 	 2.274 	n 
Taxe sur les C.I.0  E 	 43.000 	n 

Total de la. perception  • 	92.365 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 décembre 1952. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 1565 e.a. relatif à la révision de la classe 1953. 

(Du 12 décembre 1952.) 

Le GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 31 mars 1928 sur le reerutement de l'armée ; 
Vu l'instruction ministérielle du 4 décembre 1935 sur le recru- 

tement et la révision du contingent ; 
Vu la lettre no 1677 d.t.c.t. du 7 novembre 1952 du capitaine, 

commandant le détachement des troupes coloniales de Tahiti, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Le conseil de révision appelé à examiner les jeunes 
gens de la classe 1953, les omis et ajournés des trois classes an- 
térieures, se réunira aux lieux; jours et heures ci-après : 

- à la mairie de Papeete, le samedi 24 janvier 1953 à 7 heures, 
pour les jeunes gens nés ou domiciliés à Papeete et dans les dis-
tricts de Faaa, Punaauia, Paea, Papara, Pare-Pirae, Âme, Ma-
hina, Papenoo et Tiaret.;.  
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- é Taravao (chefferie), le samedi 31 janvier 1953, à huit heures, 
pour les autres districts de 	; 

- à Afareaitu (chefferie), le lundi 2 février 1953 é quatorze 
heures pour Vile Moorea. 

Art. 2.— Conformément aux dispositions de l'article 18 de la 
loi du 31 mars 1928, M.M. le maire de Papeete et les chefs de 
districts auxquels appartiennent les jeunes gens appelés devant te 
conseil de révision seront tenus d'assister aux séances. 

Ils ont le droit de présenter des observations et doivent, en ap-
plication de l'article 28 de la loi, signer la liste de recensement 
concernant leurcommune ou district. 

Ils sont revêtus de leurs insignes ainsi que les membres du con. 
sei/ de révision. 

Art. 3.— Après lecture publique des tableaux de recensement, 
la constatation de .  l'aptitude physique des jeunes gens aura lieu 
à huis clos. 

Toutefois, pourra être admis sur sa demande à assister à la vi.. 
site le pére ou le tuteur du jeune hoinme présenté à l'examen. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu_ 
blié partout on besoin sera. 

Papeete, le 12 décembre 1952, 

R. PETITB0/■L 

ARRÊTÉ no 1566 a.a, désignant les membres du conseil de révi-
sion appelé à procéder d l'examen des jeunes gens de la classe 
195a. 

(Du 12 décembre 199). 

Le. GOUVERNEUR DES ETARLISSERENTS FRANÇAIS DR L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION' D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 26 septembre 1915 fixant le composition des . 
conseils de révision dans les Établissements français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté local n° 4565 a.a. du 12 décembre, 1952, relatif à la 
révision de la classe 1953, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Le conseil de révision, appelé à procéder à l'exa-
men des jeunes gens de la classe 1953, est composé comme suit: 
11M, le gouverneur des Établissements français de 

l'Océanie ou son délégué, 
EL Hervé, conseiller privé, 
P. Cassiau, conseiller privé, 
le capitaine, chef du détachement de troupes 

coloniales,  
Art. 2. — Le conseil sera assisté d'un médecin des troupes co-

loniales désigné par le gouverneur. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 décembre 1952, 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 1571 f c., portant ouverture de crédits supplémen. 
taires et annulations de crédits au budget local exercice 1951. 

(Du 15 décembre 1952.) 

LE GOUVERNEtrE DES ET.AELisSEliENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

5111.‘„, CHEVALIER DE LA. LÉGION D'EIONNEUR. 

Vu Le décret organique du 28 décembre 1835 concernant le gou-
vernement du térriLOire,  et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des. 
colonies ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative en date da 26. 
novembre 1952 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité; 

Le conseil privé entendu le 9 décembre 1952, 

.ARRLIE 

Article leY. — Des crédits supplémentaires d'un montant de : 
8.518.797, 30 (Huit millions cinq cent dix-hait mille sept cent 
quatre-vingt-dix-sept francs trente centimes) sont ouverts an 
budget local exercice 1051 

	

Chapitre 2 
	

81.000 
— 	3 
	

20 000 ! 

	

8 
	

235.000 

	

19 
	

140.000 » 

	

23 
	

7.982:797 30 

8.518.797 30 

Art. 2. — Il sera pourvu à le réalisation de ces dépenses au 
moyen : 

1^) des ressources ordinaires pour 
2a) des annulations de crédits suivants : 

	

chapitre le=. 	 101 000 

	

chapitre 15 	 435.000 

8.518.797 30 

Art. 3. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 décembre 1952. 
R. PETITBON.. 

ARRÊTÉ n' 1572 f.c., ou orant des crédits supplémentaires 
budget local, exercice 1952. 

(Du is décembre 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEKENTS IRANÇAIS DE L'OCÉA.- 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant Ie gou-
v,ernemem. du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative au cours de sa 
séance du 26 novembre 1952; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 9 décembre 1952, 

ARRÊTÉ : 

Article 113 1.•••• Des crédits supplémentaires d'un montant de 
Deux millions trois cent soixante-cinq mille trois cent vingt-quatre 
francs (2.385.324 frs) sont ouverts au budget local exercice 1952, 
répartis comme suit : 

7.982.797 30 

s 	536.000 
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:ulir Parag. 
----- 

Article 
— 

Chapitre 

- . 
9 Indemnitè i'orltiU.t.tire 	au cliel - 

du 	s.Y.I......... ....... » 12.000 12.000 
4 Remboursement frais d'assea-

e à la Gendarmerie Yatio- 
nale 	 » 40.000 ' 40.000 

9 Bourses de vacances 	 » 192.000 192.000 
3 Nourriture des animaux de la 

station de l'élevage et lai- 
terie de Pirae 	 100.000 100 000 400.000 

Grosses- réparations au pon-
ceau de la Reine, rue Géné- 
ral de Gaulle 	 » 100.000 

6 Adjonction de cuisines et pose 
de châssis à deux maisons 
d'Orofara 	  tt 80.000 

8 Réparations urgentes à la 
" Tamara " 	  » 80.000 

8 Assurances " ?orienta " 10 . 
novembre fin dé cembre 1952 » 60,000 326.000 

Grosses réparations au pon- 
ceau de la Reine 	,  » 80.000 

6 Adjonction de cuisines et pose 
de châssis à deus Maisons 
d'Orofarà ... 	 » 30.000 110.000 

Participations aux frais d'oifi- 
ces postaux evérieurs .. » 850.000 

11 Réparations urgentes à l' " 0- 
roliena" 	' 	 250.000 250 000 1.300.000 

7 Subvention complémentaire à 
la 	Mission d'hydrographie 
des Tuamotu 	 40.000 40. 00 l 

10 Recherche des fugitifs de Mo- 
pelle 	  » 32.000 72,000 

3 Construction hangar du Ravi-
taillement - Remblai - Tra- 
vaux 	divers ........ 	 413.324 413.324 

2 305.324 

Art. 2.— Il sera pourvu à la réalisation de ces dépenses : 

10) Pour la somme de 	 192 . 000 
par virement de crédit de l'article 4 à l'article 
9 du chapitre 11. 

0 Pour la somme de : 	 1 .7k30 .00 a  
par un prélèvement ordinaire sur la caisse de . 
réserve. 

30 ) Pour la somme de : 413.324  
par une recette extraordinaire de même mon - 2  385 324  
tant sur le magasin du ravitaillement. 

Art. 3.— Un crédit de 192.000 frs. est annulé ail Chapitre 11 
4 du budget local, exercice 1952. 

Art. 4. — Le présent arrêté sera enregistré, commUniqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 décembre 1952. 
R. PETITBON 

.'ARRÊTÉ. n° 15.73 f.c. ouvrant des crédits supplémentaires au 
budget local exercice 1952. 

(Du 15 décembre 1952). 

LE GOUVERNEUR DRS ETABLISSEmENTS FRANÇAIS TaE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 ■ lécernbre 1835. concernant le 
gouvernement du territoire et les actes mod:ficatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative en date du 3 
décembre 1952 ; 

'Sur le rapport du chef du service :es finances et de la comp-
tabilité ; 

Le conseil privé entendu le 9 décembre 1952, 

ARRÊTE : 

Article 	ti'n crédit supplémentaire de 318.6'73 frs (Trois 
cent dix-huit mille six cent soixante-treize frs) est ouvert aubbap. 
15 art. 6 di) budget local exercice 1952 - Construction del ' école 
de Makatea. 

Il sera pourvu à la réalisation de cette dépense au moyen des 
ressources ordinaires du budget de l'exercice én cours. 

Art. 2. — Le chef du service des finances et de la comptabilité 
est chargé de l'exécution du présent. arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 décembre 1952. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n' 1574 a.e., portant fixation temporaire des pràe de 
vente de l'huile brute de coprah, du savon et de l'huile comesti-
ble de fabrication locale. 

(Du 15 décembre 195.z.) 

LE GOUVERNEUR. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OcÉmlIE, CH'-.VALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

Vu le décret organique du 241 décembre 1$85 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 2 niai 1939 pris pour son application aux colo-
nies de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation 
pour le temps de guerre ; 

Vu l'arrête n» 1575 a.e. du 15 décembre 1952 fixant Ies prix 
payables aux producteurs de coprah ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Le conseil prives entendu dans sa séance du 9 décembre 1952, 

ARRÊTE : 

Article ler -- A compter de la publication du présent arrêté, les 
prix dé ventesles produits cf-aprés de fabrication locale sont tem-
porairement fixés comme suit : 

Huile de coprah brute, prise à l'usine  	22 fr. 37 le kilo nu. 

Savon à 60 0/o  de matières grasses t 

En gros pris à l'usine sans emballage 	 .. 	il fr. 03 
Au détail, à Papeete 	23 fr. 85 

Savon à -IO ■11 0  de matières grasses, 
En gros, pris à l'usine sans emballage 	 .. 	12 fr. 56 
Au détail à Papeete 	14 Ira 15 — 

Huile eoeofine : 
En gros, prise à l'usine.. ..  	31 fr. 00 le litre nu. 
Au détail, à Papeete 	34 fr. 90 ' — 

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au pré-
sent arrêté. 

Art. 3.— Les infractions à l'article Pr du présent arrêté seront 
punies des peines preyttes t 	10 du décret susvisé du 
mai.1939. 

r19. 

bis 

13 
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Art, 4 -- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera 

Papeete, le 15 décembre 1952. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ ne 1575 a.e., fixant les prix payables au producteurs 
de coprah. 

(Du 15 décembre 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
truents ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation 
en temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 pris pour son 
application aux colonies ; 

Vu l'arrêté 1022 a.e. du 31 juillet 1952, fixant les prix pro-
visoires payables aux producteurs de coprah dans les Eta-
blissements français de l'Océanie à compter du 13 juillet 1952; 

Vu l'avis émis par la commission de surveillance des prix 
dans sa séance du 4 décembre 1952; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économi-
ques; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 9 décembre 
1952, 

.ARBâTE : 

Article ler. -7,  Pour toute transaction portant sur du coprah 
effectuée du 13 juillet 1952 au 4 décembre 1952, inclus dans 
le territoire, du stade de la production à celui de l'exporta-
tion, il sera obligatoirement payé par l'acheteur au vendeur 
une ristourne au kilog de coprah acheté fixée suivant le lieu 
d'achat et selon la qualité achetée à : 

Papeete, Uturoa et Fare 

Coprah dit local en vrac 	i 05 

Valtape, Borabora et Maupiti : 

Coprah dit local en vrac 	1 10 

Papeete, U tari», Fare, Vaitape Borabora et Maupiti 

Coprah local stocké magasin, très sec, 
qualité dite Tuamotu .  	1 10 

A Papeete 

Coprah Tuamotu, Gambiers, Australes et 
Marquises rendu quai Papeete 	1 10 

Aux fies Tuamotu, Gambiers, Australes et Marquises 

Coprah rendu dans la baleinière selon l'u- 
sage du lieu 	0 70 

Prix payable par l'acheteur local au pro- 
ducteur à terre  	 0 65 

La ristourne est intégralement due quelque soit le prix 
d'achat effectivement versé, pour toutes transactions sur le 
coprah effectués du 13 juillet 1952 au 3 décembre 1952 inclus, 
contre remise par le vendeur à l'acheteur du récépissé d'a-
chat prévu à l'arrêté 1022 a.e. du 31 juillet 1952. 

Art. 2. — A compter du 5 décembre 1952, les prix d'achat 
minima du coprah dans les. Etablissements français de l'O-
céanie sont fixes par kilog à ; 

A Papeete: 

Coprah ordinaire dit local en vrac 	 
Coprah local stocké magasin, très sec, 

qualité dite Tuamotu, rendu Papeete 	 

8 20 

Coprah Tuamotu, Gambiers, Australes et 
8 60 

Marquises, rendu quai Papeete 	 

Aux îles Tuamotu, Gambiers, Australes et 

Coprah rendu baleinière selon l'usage du 

Marquises 

lieu 	  6 25 
Prix payables par l'acheteur local aux 

producteurs 	  5 65 

Aux îles Sous-le-Veut : 

A Uturoa et Fare : 
Coprah dit local en vrac 	  7 65 
Coprah stocké dit Tuamotu en vrac 	 8 05 

A Vaitape et Borabora: 
Coprah dit Iocaren vrac. 	   
Coprah stocké dit Tuamotu en vrac 	 

A Maupiti: 
Coprah dit local en vrac 	  
Coprah stocké dit Tuamotu en vrac. 

Art. 3. — A compter du 5 décembre 1952, les 
sont plus tenus à la consignation de leurs achats sur le livre 
à souche prévu à l'article 3 de l'arrêté 1022 a.e. du 31 juillet 
1952, ni à. la remise du récépissé à l'acheteur. 

Art. 4. — Les infractions aux articles 1 et 2 du présent ar- 
rété seront punies des peines prévues à l'article 10 du dé- 
cret du 2 mai 1989. 

Art. 5. -- Le présent arrêté sera enregistré, communi- e 
 que et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 décembre 1952. 
R. PETITBON. 

7 50 
7 90 

ARRÊTÉ n°  1577 f.c. accordant une euboention et portant ouver-
ture de crédits supplémentaires au budget local de 1' exercice-
1952. 

(Du 15 décembre tep). 

Lx GOUVERNEUR DES ETABUSSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
CliEvALIElt DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Yu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des Établisse-
ments français de l'Océanie dans sa séance du 2 décembre 1952..  

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 15 décembre 1952, 

ARRÊTE: 

Article ler. — Une subvention de Deux cent cinquante mille 
francs (250.000) sera mandatée au titre du chapitre 27 article 1- 
Dépenses extraordinaires de l'exercice 1952 au Conseil Supérieur 
des Eglises Tahitiennes pour participation du territoire à la re-
construction de la maison des infirmières d'Orofara. 

Art. 2.- Des crédits supplémentaires sont ouverts au chapitre 
27 article ler du bac:, local de l'exercice 4952 pour une somme. 

7 35 
7 , 75 . 

acheteurs ne- 
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de 250.000 francs. Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits 
par un prélèvement exceptionnel d'égal montant sur la caisse de 
réserve. 

Art. 3.— La somme de 250.000 francs prélevée sur la caisse de 
réserve sera constatée en recettes au chapitre 9-1 du budget local 
de l'exercice 1952. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
-publié partout on besoin sera. 

Papeete. le 15 décembre 1952. 
R. PETITBON. 

--ARRÊTÉ n° 1578 Le., ouvrant des crédits supplémentaires au 
budget local de l'exercice 1952 et autorisant un prélèvement 
sur la caisse de réserve. 

(Du 15 décembre 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 1:O-

CÉANIE, eilEVA.LIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 

vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

'colonies ; 
Vu la délibération de la commission permanente de l'assemblée 

représentative du 8 février 1952 ; 
Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-

bilité; 
Le conseil privé entendu le 15 décembre 1952 ; 

ARRÊTE : 
• 

Article 1 ,r. — Un crédit supplémentaire de : Deux cent vingt 
mille francs est ouvert au chapitre 15 article 3 du budget local de 
l'exercice 1952 - Achat de pièces de rechanges pour l'usine élec-

-trique d'Uturoa. 
Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits par un prélèvement 

'ordinaire de même montant sur la caisse de résiive. 
Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, publié et cornmu-

Itiqué partout où besoin sera. 
Papeete, le 15 décembre 1952. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 1579 cad., déterminant le mode et les formalités 
de bornage des terres de la colonie, modificatif de celui du 
août 1927. 

(Du 15 décembre 1953). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSENENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décemhre 1885 concernant 
le Gouvernement du . Territoire et les actes modificatifs sub-
séquents ; 

Vu l'arrêté du 5 novembre 1862, 'sur l'organisation du ser-
vice: du cadastre 

Vu l'arrêté du 8 janvier 1887, relatif aux opérations préli-
minaires nécessités par la délimitation des terres ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 1887, promulguant le décret du 
- 24 août 1887, relatif à la délimitation de la propriété foncière 
dans les Etablissements français de l'Océanie 

Vu le décret du 31 mai 1902, organisant la propriété fon-
, cière aux îles Marquises, promulgué dans la colonie par ar- 

l'été du 9 septembre 1902, fixant les conditions d'application 
du dit décret ; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 1913, déterminant le mode et les 
formalités de bornage des terres de la colonie ; 

Vu l'arrêté 456 s g. du 29 mai 1945, portant organisation 
en districts la circonscription des îles Sous-le-Vent ; 

Vu le décret du 18 juin 1945, créant une commune à tJtu-
roa, chef-lieu de l'archipel des îles Sous-le-Vent; 

Vu l'arrêté du 9 aoùt 1927, déterminant le mode et les for-
malités de bornage des terres du territoire, modifié par les 
présentes ; 

Vu la délibération du 29 novembre 1952 de l'assemblée re-
présentative en session plénière ; 

Le conseil privé entendu le 15 décembre 1952 ; 
Sur les propositions du chef du service du cadastre, 

ARRÊTE 

Article ler. — Les propriétaires des terres non encore ré-
gulièrement délimitées, quelle que soit l'origine de leur Pro-
priété, seront prévenus, par avis inséré au Journal officiel 
et par voie d'affiches, d'avoir à se trouver sur leurs terres, 
ou s'y faire représenter, lors des opérations de délimitation 
auxquelles il sera procédé par les géomètres de l'adminis-
tration, assistés des autorités compétentes, pour trancher 
les litiges qui pourront naître du fait de ces opérations. 

Ces autorités sont. savoir : 
Dans les agglomérations érigées en commune : le juge de 

paix. 
Partout ailleurs : les conseils de district. 
Art. 2. — L'avis inséré au Journal officiel indiquera la date 

du commencement des opérations successivement pour cha-
que district, et devra être publié au moins deux mois à l'a-
vance. . 

Art. 3.— A. l'époque fixée par le bornage, les autorités 
énoncées à l'article 18r, procéderont à la délimitation des 
terres non encore régulièrement délimitées, soit à l'amiable, 
soit judiciairement, tant en la présence qu'en l'absence des 
propriétaires intéressés. 

Il sera dressé un procès-verbal de bornage de cette opé- • 
ration, certifié exact par le président du conseil de district, 
le chef de district ou son remplaçant, ou le juge de paix. Un 
plan parcellaire indiquant les dimensions et les aborne m ente 
sera dressé par les agents techniques et certifié exact par la 
propriétaire de la parcelle et ceux des parcelles voisines, et 
vérificateur chef du service topographique. 

Art. 4. — Dans le cas où les opérations auraient lieu hors 
de la présence des intéressés, le plan restera déposé au ser-
vice topographique ou à la chefferie du district, pendant une 
durée de 6 mois à compter de la date  qui sera indiquée dans 
un avis inséré au Journal officiel. 

Pendant ce délai, les intéressés défaillants, soit le proprié-
taire du terrain limité, soit les propriétaires des terrains li-
mitrophes, pourront en prendre communication sans dépla-
cement et former opposition au résultat des opérations. 

Art. 5. — Ces oppositions seront reçues : 
dans les agglomérations érigées en communes : au greffe 

de la justice de paix ; 
partout ailleurs : par le secrétaire du conseil de district ; 

et inscrites par eux sur un registre ad hoc. Avis sera donné 
de cette opposition, par l'agent qui l'aura reçue au chef du 
service topographique et aux propriétaires voisins. 

Il n'y sera donné suite qu'après consignation par les op- 
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posants entre les mains du vérificateur chef du service to-
pographique. et  dans un délai de 3 mois, des frais arbitrés 
par ce dernier relatifs à un deuxième transport sur les lieux 
litigieux. 

Les intéressés seront avisés par la voie du Journal Officiel 
de la date à laquelle il sera procédé à un nouveau transport 
et à la délimitation définitive. 

Art. 6.— A l'expiration du délai de 6 mois, fixé par l'arti-
cle 4 précédent, il ne sera Plus reçu d'opposition el le résul-
tat des opérations sera défini tif. 

Art. 7,— Dans le cas où il serait nécessaire de procéder à . 

iii deuxième transport des géomètres, ainsi qu'il est prévu 
à l'article 5, une somme de 500 francs par jour et par geo-
mètre sera versée au trésor par les opposants, outre les frais • 
de transport qui seraient dus aux autorités compétentes. 

Tous les frais occasionnés par l'opposition resteront à la 
charge définitive des opposants. 

Art. 8.— Dans le cas où les litiges dépasseraient la com-
pétence des autorités énoncées à l'article 1er, le véfificateur 
chef du service topographique, après en avoir obtenu l'au-
torisation du Procureur de la République, portera d'office 
l'affaire devant les Tribunaue compétents. 

Les règles ordinaires de la procédure seront suivies en , 
cette circonstance et les frais en résultant, y compris le trans-
port du magistrat, des géomètres, du greffier et de l'inter-
prète, et le dépôt du plan au greffe, seront provisoirement 
compris dans la taxe mandatée trimestriellement au greffier 
des tribunaux de Papeete ou de la justice de paix à °Drapé:- 
tenee étendue intéressées, et seront mis définitivement à la 
Charge de qui de droit par le j uge ment  qui statuera sur le 
tige. 

Art. 9.— Toutes dispositiOns contraires au présent arrêté 
sont et demeurent abrogées. 

Art. 10.— Le secrétaire général, le chef du service judi, 
claire, le chef du service des domaines et le chef du service 
topographique, sont chargés, chacun en ce qui.le concerne,, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié, enregistré 
et communiqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 décembre 1952. 
PETITBON. 

.ARRÊTE n° 1580 cad., modifiant à nouveau les tarifs des droits 
sur les copies des plans et cartes du service topographique. 

(Du 15 décembre Pape 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA- 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 1084 du 5 octobre 1949 ; 
Vu l'arrêté n° 1137 e. du 8 septembre 1951 ; 
Vu la délibération de l'assemblée représentative du 21 juin 1951 

et celle du 29 novembre 1952 ; 
Le conseil privé entendu le 15 décembre 1952 ; 
Sur ta proposition du chef du service des domaines et du ca-

dastre, 
ARRÊTE 

Article les. --- Les articles ler de l'arrété n° 1084 du 5 octobre 
1949, et ler de l'arrêté n° 1137 e. du 8 septembre 1952, sont modi-
fiés ainsi qu'il suit : 

La remise des copies de pians et cartes du service topographi-
que sera faite après peierneni des droits suivants : 

10) cheque eetreit uru registre matrice avec maximum 
de 10 lignes 	 20 Fr t 

, au-dessus. de 10 lignes, il sera perçu, par ligne, 
un droit supplément ire de 	 2 Fr. 

2°) chaque copie de procès-verbal de bornage 	50 Fr. 
3(,;). chaque. copie de plan parcellaire : 

pour une parcelle de [noter; de 2 Ha 
pour une parcelle de 1 à 2 Ra 
pour'une parcelle de 2 A 5 Ha 
pour une parcelle de 5 à 10 
pour une parcelle de 10 â 20 Ha 
pour une pereAle de 20 à 40 Ha 
pour une parcelle de 40 à 70 Ha 
pour une parcelle de 70'è 190 Ha 
'teadelà de 100 Ha 
en sus par 100 Ha ou fraction de 100 Ha. 

4°) a/ Lorsque ces plans ou cartes ne dépasseront pas 
lé format de 25 cm par 30 cm de côté. ,et ne 
contiendront que des renseigeement; géogra-
phiques succints, l'unité 25 Fr,. 

b/ Lorsque ces plans on cartes dépasseront ce for-
mat de 25 cm par 30cm précité (§ a ci-dessus), 
et contiendront des renseignements géographi-
ques plus complets, l'unité 100 Fr.' 

5°) Lorsque les plans et cartes prévus au § b article 4 
ci-dessus, seront délivrés par dizaine, leur prix 
unitaire sera réduit à 75 Fie: 

Art. 2. — Le secrétaire général du gouvernement et le . chef du. 
service des doniaines et du cadastre sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, . de l'exécution du présent ari'été qui sera enre-
gistré, publié et communiqué' partoutpe besoin sera. 

Papeete, le 15 décembre 1952. 
R. PETITBON.  

ARRÊTÉ n° 1581 a gr. • interdisant l'importation dans le territoire 
de porcs rivants et de viandes de porcs et déchets non cuits en 
provenance des Etats-Unis d'Amérique. 

(Du ts décembre 1952). 

LE GOUVERNEUR DES El'ARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 251 ap,e. du 15 mars 1951 réglementant l'intro-
duction dee animaux des races chevaline, bovine, porcine, ovine 
et caprine dans les E.F.O. ; 

Sur le propoeition du chef du service de l'agriculture. de l'éle-
vage et des forets ; 

Le con; ,..1privé entendu dans sa séance du 15 décembre 1952, 

ARRÊTE: 

Article ler.— Est interdite, jusqu'à nouvel ordre, l'importation 
dans le territoire de porcs vivants, de viandes de porcs non cuites, 
produits dérivés non cuits, de déchets de porcs, en provenance 
des Etats-Unis d'Amérique. 

Art. 2.— Le chef du service de l'élevage et le chef du service , 
 des douanes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-, 
 Midou du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et pu, 

blié partout me besoin sera. 
Papeete, le 15 décembre 1952. 

R. PETITBON.. 

120 Fr. 
200 Fr. 
250 Fr. 
400 Fr. 
500 Fr..  
650 Fr„. 
800 Fr. 

1.000 Fr. 
200 Fr.. 
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.,-ÏR,RfITÉi no 1582 p. t. fixant, la date de mise en rente d'un ti7nbre- 
poste commemorazil. 

, Du 16 décembre 1952.1 

LE G- OLIV:i-RNEUR .DES F.TABLISSEM/iNTS FRANÇAIS DE. 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu la lettre ministérielle n° 5110 p.t./3 du 6 novembre 1952 ; 
Vu l'arrivée à Papeete, le 10 décembre 1952, de timbres-poste 

commémorant le centenaire de la médaille militaire ; 
Sur la proposition du chef du 5errice des postes et télécommu-

nications ; 

ARRÊTE: 

Art, ler.— Le timbre-poste de 3 ir, émis pour commémorer le 
centenaire ,  de la création de la médaille militaire, sera mis en 
vente dans le territoire pour une durée de six mois à compter du 
47 décembre 1952. 

Article 2.— Le secrétaire général et le chef du serviée des pos-
tes et télécommunications sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete. le 16 décembre 1952. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 1587 tr., prorogeant le délai accordé pour les opé- 
rationg d'échange et le retrait des pièces dieisionnaires, 

(Du 17 décembre 1952). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu ' le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs- subséquents ; 

Vu le décret 49-858 du 22 juin 1949 autorisant la fabrication 
de pièces divisionnaires pour te territoire des Etablissements fran-
çais de l'Océanie ; 

Vu: les arrêtés 941 te. du 31 juillet 1951 et 716 tr. du 29 mai 
1952 autorisant l'émission dans le territoire de 1.650.000 F.C.P. 
de pièces de 2 frs, 1 fr. et 0 .fr 50 ; 

Vu l'arrêté 914 tr. du 30 juin 1952 fixant au 31 décembre 1952 
la date à partir de laquelle les anciennes pièces divisionnaires 
cesseront d'avoir cours légal et pouvoir libératoire; 

Attendu qu'il existe en circulatioi un montant encore impor-
tant de pièces divisionnaires de 2 frs, 1 fr. et O fr. 50 en bronze 
d'aluminium (pièces jaunes) ; 

Mais considérant qu'il a été émis è ce jour une quantité suffi-
sante dé monnaies divisionnaires d'aluminium à l'effigie du terri-
toire, _ 

ARRÊTE: 

Article jar. — Les pièces divisionnaires en bronze d'aluminium 
restant en circulation dans le territoire cesseront d'avoir cours lé-
gal et pouvoir libératoire à la date du 1" janvier 1953 en confor-
mité des dispositions de l'arrêté susvisé no 914 tr. du 30 juin 1952. 

Art. 2. Il est accordé aux détenteurs de ces monnaies un 
nouveau délai de 6 mois, c'est-à-dire jusqu'au 31 juillet 1953, 
pour en obtenir l'échange aux caisses publiques (Trésorerie de Pa-
peete - Paierie à Uturoa - Agences spéciales. Passé cette date, 
aucune opération d'échange ne sera autorisée. 

. 	- 
Art. 3. — Le trésorier-porui. est chargé de l'exécution des 'dis-

positions du préSell". arrêt,;. H sen enregistré et publié partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 17 décembre 1952. 
B. PETITBON. 

ARRÊ'TL' n°1808 c.. chargeant M. Sully, secrétaire général du 
gouvernement, de l'expérEtion des affaires courantes et urgen-
tes pendant la tournée du .gouverneur ame lies Sous-le- Vent, 

(Du 20 décembre 19:52). 

LF GOI.TERN:--f.UR DEs ETABLISSP,MENTS FRANCAIS DT-.? 

. L'OCEANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HOINNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes ,modificalfs subséquents ; 

Vu le décret du 6 février 1928 réglant les conditions dans les-
quelles sont exercées aux colonies diverses fonctions intérimaires 
et l'expédition des affaires courantes, 

AnnÊTE: 

Article 1er. ,-- Pendant la durée de la tournée que doit effectuer 
le gouverneur aux lies Sons-le-Vend, l'expédition des affaires 
courantes et urgentes sera assurée par M. Sully, secrétaire géné-
rai du gouvernement. 

Art. 2. — M. Sully fera précéder sa signature de la formule: 
« Pour le Gouverneur en tournée, le secrétaire général chargé de 
l'expédition des affaires courantes et urgentes r. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 décembre 1952. 
R. PETITBON. 

DÉCISION n° 1609 c., confiant les fonctions de chef rte cabinet 
p.i. et délégation de signature à M. Bernard Journu, chef du 
bureau d'administration pénérale, chef' du personnel et chargé 
du chiffre, durant l'absence de M. Gaston Allain, chef de ca-
binet titulaire, 

(Du zo décembre 1952). 

LE. GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le goal 
versement du territoire et les actes modiecatifs subséquents ; 

Vu la décision 945 c. en date du 10 juillet 1952 nommant M. 
Gaston Allain chef de cabinet du gouverneur, 

DÉCIDE : 

Article 1". -- Durant l'absence de M. Gaston Allain qui ac-
compagnera .  le gouverneur dans sa tournée aux îles Sous-le-Vent, 
les fonctions de chef de cabinet seront assurées par intérim, par 
M. Bernard Journu, chef de bureau d'administration générale, 
chef du personnel et chargé du chiffre. 

Art. 2.— La délégation de signature du gouverneur donnée à 
M, Gaston Allain, est confiée à M. Bernard Journu, chef de bu-
reau d'administration générale, chef du personnel et chargé du 
chiffre. 

Art. 3.— La présente décision sera enregistrée communiquée et 
publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 décembre 1952. 
R. PETITBON. 
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Si DÉCEMBRE 1952 

DÉCISION n° 1611 a.e., portant agrément d'un agent spécial 
de compagnie d'assurances. 

(Du 22 décembre 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modineatifs subsé-
quents ; 

Vu l'ordonnance du 29 septembre 1945 relative au contrôle 
de l'Etat sur les entreprises d'assurances de toute nature, 
notamment l'article 15; 

Vu l'agrément de la société d'assurances "'L'Urbaine & 
la Seine "; 

Vu la demande d'acceptation en qualité d'agent spécial 
de la susdite Société formulée par M. Charon ; 

Sur la proposition du chef du service des affaires écono-
miques, 

DÉCIDE 

Article 	Est agréée la désignation de M. Robert Cha- 
ron comme agent spécial dans les Établissements Français 
de l'Océanie, de la Société d'assurances "L'Urbaine & la 
Seine", pour pratiquer les opérations d'assurances dent« 
aux paragraphes 80, 9°, 9° bis,,100, 110. 12^, 13°. 14°, 150, 160. 
170, et 180, de l'article 137 du décret du 30 décembre 1938 
complété par le décret du ler août 1947. . 

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, Carafitti-
ni(piée et publiée partout ob besoin sera. 

Papeete, le 22 décembre 1952. 
Pour le gouverneur en tournée : 

Le secrétaire général 
chargé de l'ex édition des affaires, 

courantes et urgentes, 

G. SULLY. 

ARRÊTÉ n° 1614 t.g. ouvrant à la plonge à nu le secteur de 
"Talca" du lagon des Gambiers. 

(Du 22 décembre 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 31 janvier 1904 réglementant la pêche des 1:mi-
tres nacrières et perlières dans tes Établissements français de l'O-
céanie, modifié par le décret du 28 mars 1919 ; 

Vu l'arrêté du 27 mars 1929 réglementant la pêche des nacres 
par plongeurs à nu ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 1949 réglementant la taille des na-
cres péchées dans les Etablisser ► ents français de l'Océanie ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative en date du 26 
novembre 1952, 

ARRÊTE : 

Article 1er.— Est ouvert a la plonge à nu le secteur de "Taku" 
du lagon des Gambiers pour une période de quatre mois à compter 
du ler janvier 1953. 

Art. 2.— La pèche sera soumise à la réglementation en vigueur, 
telle qu'elle est établie par les textes susvisés. 

Art. 3.— Le chef de la circonscription administrative dés Tua- 

motu-Gambiers est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 décembre 1952. 
Pour le gouverneur en tournée : 

Le secrétaire général, 
chargé de l'expédition 

des affaires courantes et urgentes. 

G. SULLY . 

ARRÊTÉ no 1621 f. e., prescrivant le versement avec affectation 
spéciale d'une subvention de la Métropole et ouvrant des crédits 
supplémentaires au budget local de l'exercice 1952. 

(Du 23 décembre 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du . 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vit l'ordonnance de délégation de crédits n° 21198 du 9 août 
1952 de FM 250.000 sur le chapitre 3100 article U du budget de 
l'Etat, ministère de la France d'outre-mer, dépenses civiles pour 
contribution â l'entretien et au fonctionnement des postes de ra-
diodiffusion d'outre-mer - subvention au poste de Radio Tahiti 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la comp-
tabilité ; 

Le conseil, privé entendu. le 23 décembre 1952, 

ARRÉTE 

Article ler — Est prescrit, au budget local de l'exercice 1952, 
le versement de la subvention de FM 250.000- soit : Quarante 
cinq mille quatre cent cinquante quatre francs CFP (45.454 fr.) 
faite au territoire des E.F.O. par le budget de l'Etat ministère de 
la France d'outre-mer - Dépenses civiles, pour dépenses d'entre-
tien etde fonctionnement du poste de radiodiffusion de Radio Ta-
hiti. 

Art. 2.— Des crédits supplémentaires sont ouverts au budget 
local, exercice 1952 pour un montant de: Quarante cinq mille 
quatre cent cinquante quatre francs CFP au chapitre 27, article 
2, paragraphe .1 - Dépenses gagées par des subventions extraor-
dinaires de la métropole - Entretien et fonctionnement du service 
de l'information. 

Art. 3. — Il sera pourvu à la réalisation de ces dépenses au 
moyen d'inscription de crédits correspondants de : Quarante cinq 
mille quatre cent cinquante quatre francs CFP (45.454) au cha-
pitre 9, article 2 des 'recettes extraordinaires du budget local, 
exercice 1952. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 décembre 1952. 
R. PETITBON. 	- 

ARRÊTÉ no 1623 f.c. modifiant l'arrété n° 620 i.t. du 29 mai 
1950 portant fixation des conditions de travail des ouvriers 
du service local des travaux publics. 

(Du 23 décembre 19521. 

LE GOUVERNEUR. DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
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Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté 620 i.t. du 29 mai 1950 portant fixation des condi- 
tions du travail des ouvriers du service des travaux publics ; 

Vu l'arrêté no 334 i.t.. du 27 février 1952 modifiant à compter du 
ler janvier 1952, les taux des indemnités de déplacement prévus 
par l'article 22 de l'arrêté précité ; 

Vu la lettre n° 1014 du 2 décembre 1952 du chef du service des 
travaux publics; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative au cours de sa 
séance du 11 décembre 1952 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 23 décembre 1952, 

ARRÊTE: 

Article 	L'arrêté no 334 Lt. du 27 février 1952 ci-dessue 
visé, est abrogé pour compter du 25 novembre 1952. 

Art; 2.— Sont modifiés ainsi qu'il suit, à compter du 25 no-
vembre 1952, les taux des indemnités de déplacement. prévus par 
l'article 22 de l'arrêté 620 i.t. précité: 

- déplacement entrainant la prise d'un repas princi-
pal hors de la ville où le travailleur exerce son acti-
vité 	 35 fres 

- déplacement entrainant la prise de deux repas prin-
cipaux hors de la ville 	 55 fres 
déplacement entrainant la prise de deux repas prin-
cipaux hors de la ville, lorsque ce déplacement porte 
sur une semaine entière suivant les conditions de 
travail sur les chantiers 	 60 fres 

- déplacement hors de Tahiti 	 1.10 fres 
Le reste sans changement. 
Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

plié partout on besoin sera. 
Papeete, le 23 décembre 1952. 

R. PETITBON. 

de la solde indiciaire de base pour les cadres supérieurs et é 0,625 
dixièmes pour les cadres locaux secondaires. » 

Art. 2. — La date d'application eux personnels de ces différents 
cadres des nouveaux taux du complément spécial est fixée au ler 

juillet 1952. 
Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié partout ou besoin sera. 

Papeete, le 24 décembre 1952. 

R. PETITBON. 

RECTIFICATIF n° 1590 c, à l'arrêté n° 1550 e. du 11.12.52 
portant promotion dans le personnel du cadre local supé-
rieur des agents des affaires administratives. 

A l'article 10r.— 
Lire : Pour compter du 1.7.52 

Au grade de commis principal de 3e classe 
Mme Smith Wlarjoria, commis principal de 40 classe, RSC 6 

mois 
Le reste sans changement 

RECTIFICATIF no 1592 a.e. à l'arrêté 1556 a.e. du 11 décembre 
1952 fixant le tarif des frais de manutention à Papeete. 

1°) Lire à l'article 2 "Arrimage" au lieu de "Arrivage". 

2°) Lire à l'article 2: 
Coprah. 

_Débarquement des goélettes : 
• Pesage, transport, arrimage sous hangar 

ou entrepôt : 
	

105 frs la tonne brute 
au lieu de : 
	

205 frs la tonne brute. 

T _Et -A. I 'I' S 

ARRÊTÉ n° 1626 f.c., portant modification de l'arrêté n° 1655 f.c• 
du 26 décembre 1951 adaptant aux personnels des cadres su-
périeurs et locaux des disposition.s du décret no 52-511 du 5 
mai 1951 pris en application de la loi no 50-772 du 30 juin 
1950. 

(Du 24 décembre 1952 ) 

LE G-OUVERNEUR DES ETABLISEEMENTS-FRANÇAIS DE 1.'0- 
e;EANIE, CHEVALIER DE LA LItGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 1655 f.e, du 26 décembre 1951 adaptant aux per-
sonnels des cadres supérieurs et locaux des dispositions du dé-
cret 51-511 du 5 mai 1951 pris en application de la loi n° 50-772 
du 30 juin 1950; 

Vu l'avis de l'assemblés représentative en date du 13 décembre 
1952; . 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu, le 23 décembre 4952, 

AunkrB: 

Article 	L'article 2 de l'arrêté n° 1.655 f.c. du 26 décem- 
bre 1951 susvisé, est modifié comme suit : 

« Article 2. — Le complément spécial est fixé à 1,25' dixièmes 

Pensions, nominations, matatione, eeeng's, oie. 

CABINET 

— Par décision n° 1583 du 16 décembre 1952.— M. Allain 

Caston, 'chef de cabinet du gouverneur, chef de la circonscription 
de Tahiti et dépendances, est nommé provisoirement chef du ser-
vice social pour compter du 15 décembre 1952. 

2.— Par décision no 4589 du 17 décembre 1952.— Un congé 
spécial, de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
pour compter du 10 janvier 1953, à 111" 1  Terevaura Violette, ins-

titutrice du cadre local en service à Raapiti (Moorea). 
L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 

faaeneto.nehement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme du lieu, accompagné de l'acte de naissance de l'en- 

3. — Par décision no 1600 du 20 décembre 1952. — M. Lebou-

cher Georges. commis de lie classe du cadre supérieur des agents 
des affaires administratives, est nommé provisoirement secretaire-
archiviste à l'assemblée représentative des E. F .0. pour compter 
du 22 décembre 1952. 

4.— Par décision no 1610 du 22 décembre 1952.— Un Nene 
avec inscription au dossier est infligé à M. Tau e Nt•i. brigadier 
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* 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.— Par décision n. 1627 du 24 décembre 1952.— Les membres 

eau 	 JUU en A ores IL'LDES'le,TABLISSEMENTS reArifÇAIS bl L'OCELIZIE 

de police de Se classe du cadre local secondaire des agents de po-
lice et gardiens de prison, pour faute erave dans l'exercice de ses 
fonctions. 

5.— Par décision ris 1615 du 22 décembre 1952.— La décision 
no 148 c. do 26-1-52 est annulée pour compter 15-2-52. 

Pour compter de la même date, le brigadier-chef de 3e classe 
Terootae Tarai a Amaril et le brigadier de 3e classe Pito Paul per-
cevront la solde prévue par l'article 72 de l'arrêté ne 1068 a . g.f. 
du 29-W-36. • 

6.— Par décision ne 1618 du 28 décembre 1952.— La mise en 
disponibilité sans solde de .Woo Noble Eugénie, auxiliaire perma-
nente. en service à la justice de paix à compétence étendue des 
Iles Sous-le-Vent, est prorogée pour une nouvelle période de six 
mois pour compter du ler janvier 1953. 

AFFAIRES ECONOMIQUES 

1. - Par décision n° 1588 du 17 décembre 1952 — La décision 
no 1482 a.p.a. du 17 novembre 1951 est rapportée pour compter 
du 15 décembre 1952. • 

A compter du 15 décembre 1952, le composition de la commis-
sion de surveillance des loyers à usage d'habitation ou profession-
nel, instituée par l'article 10 du décret no 51.131 du 6 février 1951, 
est fixée comme suit : 
— Le chef du service des affaires économiques ou son 

délégué 	Journu B.) 	 président 
— M. Julien Lévy, représentant des propriétaires ou 

son suppléant; Mo Léonce 13ratilt 
— m. Alexis Be•nast, représentant dee locataires ou 

son suppléant, M. Roland Lebaucher 
— M. Ceran•Jé•uselérny Jean-Beptiste, représentant 

des syndicats ouvriers 
— Le chef du service d'hygiene 
— Le chef du service des travaux publics ou son dé-

légué (M. Prévot M.) 
— M. R. Meunier, représentant des entrepreneurs de 

constructions iminobilières ou son suppléant, M: 
Phinées Bambridge 

- M. R. Hart, représentant le service des 
tions directes 

2.— Par décision no 1588 bis du 17 décembre 1952,— La déci-
sion no 1483 a .p .a. du 17 novembre 1951 est rapportée pour 
compter du 15 décembre 1952. 

A compter du 15 décembre 1952, la composition de la commis-
sion de surveillance des loyers commerciaux, industriels ou à usa-
ge commercial, instituée par l'article 9 du décret n° 51.361 du 20 
mars 1951, est fixée comme suit : 
-- Le chef du service des affaires economiques ou son 

délégué (ltl. B. Journu), 	 président 
— Le président de la ChamIre de Commerce ou son 

délégué (M, J. Ferrend), 	 membre 
— Le chef du service des travaux publics ou son dé- 

légué (M. M. Prévot), 
— Le chef du service des contributions ou son délégué 

(M. J. Domingo), 	 s 
— M. Paul Faugerat, représentant des intérêts écono-

miques, 
— M. Julien Lévy, représentant des bailleurs de locaux 

à usage commercial ou son suppléant, M. Léon-
ce Brault, 

— M. Ernile Vernéudon, représentent les preneurs de 
locaux à usage commercial ou -son suppléent. 
M. Pierre Mony, 	 • 

— M. R. Meunier, repre.seetent dei, entrepreneurs de 
constructions irrimobhieres ou son suppléant, M. 
Phinéas Bambridge, 	 s 

— M. B. Hart, . 	 secrétaire 

FINANCÉS ET COMPTABILITÉ 

1,— Par décision n4 1570 du 13 décembre 1952.— Sont char-
gés de procéder le 31 décembre 1952 à la vérification des caisses 
et portefeuilles des comptables de deniers publics et agents inter-
médiaires du service local : 

Comptable% 	 Vérificateurs 

Trésorier-payeur 	M. Buestel, chef du service des finan- 
ces et de la comptabilité. 

Receveur des P.T.T. 	M. Favereau, s/cb.er de bureau d'ad- 
ministration générale. 

Receveur de l'enregistre- 
ment 	 - do - 

Receveur des domaines 	 - do - 
Régisseur des salaires à M. Turnahai J., chef de bureau d'ad-
- Papeete 	 ministration générale: 
Comptable de l'immigra- 

tion 	 do 
Agent des recettes du pi- 

lotage et du port 	M. Chevalier S., commis des A .A. 
Agent des recettes des 

droits de bagages 	 do - 
Régisseur de l'agricultu- 

re - élevage 	 M, mimerais Robert, commis des A.A. 
Régisseur de l'imprimerie M. Leboucher Georges, » 	» 
Agent spécial Tuamotu 	 - do - 
Économe de l'hôpital 
	

M. Tillier H., e/chef de bureau d'ad- 
ministration générale. 

Préposé du trésor à Utile M. Charnay, administrateur de la F. 
roa 
	

0.M. 
La situation de caisse de ces comptaeles et agents intermédiai-

res sera constatée par un procès-verbal dont trois expéditions se-
ront aussitôt irai]. anises eu gouverneur, 

2 — Par décision ne 1631 du 21 décembre 1952.— M. Boubée 
Jean, eonductéur pi.incipai de 3° classe da cadre local des travaux 
agricoles, de l'élevage et des eaux et forêtseest nommé régisseur 
d'avance d'une somme de vingt mille francs (20.000 -) pour per-
mettre le paiement des salaires des ouvriers employée au cours de 
sa tournée aux îles Tuamotu, aux travaux de dératisation. 

Un mandat de la somme ci-dessus indiquée. payable à la caisse 
du trésorier-payeur, sera remis à M. Boubée Jean par les soins da 
l'ordonnateur du budget local. 

M. Boubée aura l'obligation de produire au trésorier-payeur, 
dans les délais réglementaires, les pièces justificatives des paie-. 
mente faits par lui sur le montant de cette avance. 

L'état récapitulatif de ces justifications sera vérifié et certifié 
conforme aux opérations présentées par le chef du service de l'a-
griculture et des entx et forêts. 

La dépense sera imputable au chepitre.25, article 8, du budget 
local exercice 1952. 

contribu- 
secrétaire 

consultatif 

Page LEXPOL 20 sur 33



31 DÉteenst .1:052 	 JOUA:NAL OFFICIEL DES ETAliLISSEMENTS.1SAISÇAIS 	Is'0CE.1..rtie" 

de la commission de rédaction des Ouvrages scolaires adaptés eux 
pereevrent les rémunéra tiens suivantes : 

a) A.P. titre de la commission (l'histoire et géopraphie : 
che•ïze dr rinseection primaire 7.200 

Frère Roman, professeur à l'école des frères 7.200  
M. le pasteur Attnet, professeur s• l'école protestante 1.200 
M. Krauser Siméon, instituteur à l'école cenra te 

h) Au titra de la commission de lecture : 

7.200 

Sœur Roger. institutrice ti l'école .des soeurs 6 200 — 
Mtio Cauderet, professeur à t'école protestante 6.200 
M' 	Teroretue, directrice de l'école Paofai 	' 6.200  --- 

Motion, institutrice à l'école centrale 6.200 — 
Heckel. 	s 	 u 6..200 -- 

c) Au titre de la commission des sciences naturelles : 

Mme Chabouis, institutrice A l'école centrale 13.000 — 
Frère Amand. instituteur à l'école des frères 6 000• 
M. Levin, directeur de l'école protestante de garçons 6 000 — 
M, Raou lx Roger, insti liteur à l'école centrale 

d) Au titre des travaux cartographiques 

6.000 — 

M. Vidal, directeur' de l'école de Paopeo 5.000 — 
La dépense sera imputée au chapitre XI, art 3, § 2 (crédits sup-

plém.entaires voies pour la réforme c1 s ouvrages scolaires). 

MÉTÉOROLOGIE 

1.— Par décision no 1619 du 23 .décerribre 1052 — La décision 
n° 32 du 8 janvier 1952 affectant M. Taures Hugues comme chef 
de la station radio-raStéorologique de Rurutu est annulée. 

M. Tanna Hugues est affecté au centre régional. de Papee e-
Auae. 

M. Taures rejoindra son poste par la première occasion mari-
time. Il percevra, pour le durée de son voyage, les indemnités et 
frais de déplacement afférent à son grade. 

2.— Par décision re,  1620 du 23 décembre 1952e— Le concours 
ouvert pour les 21 et 22 décembre 1952 par la décision no 1165 
mét. du 4 septembre 1952 pour le recrutement de météorologistes 
stagiaires de 8e classe est reporté aux 5' et 6 janvier 1958, 

Les, épreuves du concours seront subies à- Papeete au centre nié- . 
 téorologique d'Auge Elles se dérouleront dans l'ordre suivant: 

Lundi 5 janvier 1953 de 08 h. 30 à 11 h. : Composition frkinçaise 
sur un sujet entrant dans le cadre de la météorologie. - Le même , 
jour de 14h. à 17h.: Composition de mathématiques et de scien-
ces physiques. 

Mardi 6 janvier 1953 de 08h. 30 à X10 h. 30 : Epreuve de météo-
rologie. - Le méme jour de 14h. à '15 h.: Epreuve de langue 
hitienne (facultative). 

Les compositions seront corrigées épar une commission de cinq 
memlaeti composée comme suit : 
MM. Journu, chef du service du personnel, 	 présidént 

•tratkuteserre, chef du service météorologique 	membre 
LebouCher René, commis principal des A . A. 	» 
Heckel, professeur de cours complémentaire 

Mme Heckel, professeur de cours complémentaire 	» 
Après Correction, les épreuves seront transmises au chef du per-

sonnel qui fera publier au Journal officiel du territoire les noms 
des candidats reçus. 

Sont admis à subir les épreuves du concours les candidats sui-
vants 

MM. Handerson Georges, élève météorologiste, 
Tauraa Hugues, 	» 

3.— Par décision no 1632. du 24 décembre 1952.— Ii est accor-
dé aux fonctionnaires et agents ei-après .•lesinees des indemnités 
forfaititires pour travaux suppismentsires effectues à l'occasion; 
d'observations météorologiques pendant Le 2e semestre 1951 
Tefas ta u .Eri ta is 	agent des -  p.i. 
Natue Rayntond 	» 
Sarciaux François 
F•ébault J. M. 	» 
Cbaielin A. 
Vincent Rémy 
Bouges A. 
Voirin F. 	 t.e,f. 
Tel-fi Plie 
Burns Léon 	 »' 
Gounin A.M. 	 t) 

Temarii, capiteine .Taninra 
M. Tuarau 	école de Pan 
WU»  Feria]. 	» Papara 

Richmond V. » 	Vairao 
Sanford 	» 	Pneu 

M. Teauna Pouira 	», 	Hitiaa 
» -Beosie A. 	agent service agr. 
.n Cadotisteae M. 	» 
» Faatoa 	 » 

Riki tea 
Uturoa 
Teichae 
A tuerie 
Tebue1 
Rangiroe 
Itlikueru 
Pukapeka 
Kaukura 
Âne& 
Raivavne 

Taravao 
» 

Pirae 

1/7 
1/7 
1;7 
t„, 8 

1/7 
1 / 7 
1/7 
1/7 
1/7 
1/11 
1/7 
1/7 
Ii7 
1/7 
• /'7 
1/7 
1/7 
1/7 
1/7 

- 31/12 
- 31/12 
- 31/10 
- 31/1') 
- 31/12 
- 31,12 

3,/12 
- S1/12 
- 31/12 
- 31/12 
- 31/12 
- 31/12 
- 31/12 
- 31/12 
- 31/12 
- 31/12 
- 31/12 
- 31/12' 
- 31'12 
- 31/12 

3.000 
3 CGC 

'3.t-31-..0 
2.500 
3.000 
3.000 
3.000 
3.000 
1.500 
1.500 

500 
2.000 

750 
751) 
900 
750 
900 
900 
750 
750 

Des•gratifientions sont occordées aux personnes ci-après dési-
gnées pour observations météorologiques. pendant le 2e  semestre 
1952 : 
MM. Pedro Miller Mopelia 1/7 - 31/12 4.000 

Mervin t.s.f. M/S Orohena . 1/7 - 30/9 1.000 
Voirin  t.s.f. 'ragua 1/7 - 31/7 166 
Stergios Punaauia 1/7 - 31/12 • 750 
Brénot Atimaorto 1/7 - 31/12 1.500 
Schoenbourg Pepeari 1/7 - 31/12 750 
Faana Narii Paea 1/7 7 31/12 750 

Cie, des Phosphates • Makatea 1/7 - 31/12 2.500 
Li s dépenses• sont imputables agi chapitre 16/1 du budget de 

l'exe• c .ce 1952. 	. 
* * 

OFFICE DES ANCIENS COMBATTANTS 

1 	Par décision n° 1568 du 13 décembre 1952.— til secours 
non remboursable du montant de 700 frs. est accorde A M. Teso- 
ne Matimautuoiabautapu, ancien combattant de la guerre 14-18. 

Ce secours est imputable au chapitre 1, article 1, paragraphe 1 
- budget de l'office des anciens combattante. 

2.— Par décision no 1569 du 13 décembre 1952.— Un secours 
non remboursable du montant de 3 000 fie, est accordé à Mine Ti-
no Taiau, veuve d'un volontaire du bataillon du Pacifique, de-
mehnint à Aime. 

Ce secours est imputable au chapitre I. article 1, p ragraphe 1 
- budget de l'office des anciens combattants. 

SANTÉ 

'I.— Par décision no 1591 du 17 décembre 1952., Les commis-
sions chargées de noter les épreuves de l'examen pour l'accession 
à l'emploi d'agent supérieur des egents du .ervice de santé seront 
composées comme suit : 

Composition d'ordre général : 
M. Jourriu, chef du service du personnel 	 président 
Mrale Heckel, déléguée du chef du service de l'instruction publique, 

Meunier, institutrice auxiliaire à l'école centrale, 
Peu, 
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1.— Par décision n° 1598 du 20 lét‘.embre 1952.— La démission 
.de ses fonctions d'agent auxiliaire du service local, offerte par M. 
•aarbayol Santiago, est acceptée pour cornper du ler janvier 1953. 

M. Marunui Tematahira est nommé agent auxiliaire du service 
-local, 4 6  catégorie, 376  degré, pour compter de la même date, en 
'remplacement de M. Ca; bayol Santiago. Il assurera le: Jonctions 
cl'agent de police de Fekarava. 

2.— Par décision n° 1613 du 22 décembre .1952.— M. Carlson 
Marie, Joseph est nommé agent auxiliaire, 4° catégorie, 37° de-
gré, pour compter du ler  janvier 1953. 

Pour compter de cette meule date, il assurera les fonctions (ra-
sent de police des Gambier, en remplacement de M Carlson Jean, 
.décédé. 

COMMUNE D'UTL.T1:1ÔA 

1.— Par arrêté du maire no 14 du 24 décembre 1952. — Pour 
'compter du leu janvier 1952, Mme Céline Tefaatau, planton à la 
mairie d'Uturoa, est nommée en outre de ces 'onctions actuelles, 
percepteur des droits de consommation de courant électrique et 
des droits de location des compteurs électriques. 

ivre Céline Tefaatau assurera la perception de ces droits con-
formément aux instructions contenues dans les arrêtés munici-
paux n° 7 du 26/12/51 article 2 et no 6 du 15/5/52 article 6. 

Elle percevra, à ce tit-e, une indemnité mensuelle de 500 francs 
imputable au chapitre 6 article 8 du budget de la commune d'U-
turoa. 

	.M1••••••••■•■■■•  

décembre 1952. relatif à la révision de la classe 1953, les 
jeunes gens nés entre le ler  janvier et le 31 décembre 1933, 
ainsi que les omis et les ajournés des classes 1950, 1951 et 
1952 sont convoqués devant le conseil de révision qui sié-
gera : 

- le samedi 24 janvier 1953, à 7 heures. à la mairie de Pa-
peete pour les jeunes gens nés ou domiciliés à Papeete et 
dans les districts de Faaa, Punaauia, Paea, Papara, Pare-
Pirae, Arue, Mahina, Papenoo et Tiarei ; 

- le samedi 31 janvier 1953, à 8 heures, à Taravao (chef-
ferie), pour les jeunes gens des districts de Mataiea, Pape-
ari, Faaone, Hitiaa, Mahaena, Afaahiti, Pueu, Tautira. Tea-
bupoo et Vairao ; 

- le lundi 2 février 1953, à quatorze heures, à Afareaitu 
(chefferie), pour les jeunes gens des districts de Moorea. 

PARTIE NON OFFIGIELLIE 

ANNONCES DIVERSES 

EXTRAIT d'une décision dés membres de la Société à res- 
ponsabilité limité "REX" 
Au capital de 2.z5o.000 c.p 

Par décision en date du 23 décembre 1952 Mr GRAUX Ro-
bert a été nommé gérant en remplacement de Mr Jean MAS-
SON avec les pouvoirs fixés par l'article 14 des statuts. 

Pour extrait: 
Le gérant, 

ROBERT GRAUX. 

Composition d'Ordre professionnel: 
Le cher du service de santé, 	 Are' sident 
Le médecin capitaine Catuet, 
Le pharmacien capitaine L'%cker, 

TUAMOTU-GAMBIER 

AVIS OFFICIELS Etude de M. LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

AV ÉS 

Au surjet du retrait des pièces divisionnaires 
en bronze d'alluminium 

L'attention du public est attirée sur les dispositions d'un 
arrêté de M. Le Gouverneur du territoire en date du 17 
décembre 1952. 

qui fixe définitivement au 31 décembre 1952 la date à par-
tir de laquelle les pièces en bronze d'alluminium (pièces 
jaunes de 2 frs, 1 fr. et 0 fr. 50) cessent d'avoir cours légal 
et valeur libératoire. Elles ne seront plus acceptées en rè-
glement dans les transactions journalières. 

Cependant il est accordé à ceux qui détiendraient encore 
de ces monnaies, un nouveau délai jusqu'au 81 juillet 1953 
pour pouvoir les échanger aux caisses publiques (Tréso-
rerie .de Papeete - Paierie à Uturoa - Agences spéciales). 

AVIS 
Révision de la classe 1953. 

En exécution des dispositions de l'arrêté ne 1565 a.a, du 12  

Vente de fonds de commerce 
Deuxième insertion 

Suivant acte reçu par Me LE1EUNE, Notaire à Papeete, 
le 3 décembre 1952, enregistré à Papeete, le 10 décembre 
1952, folio 93 numéro 643. 

Monsieur Gaston FLOSSE, commerçant, demeurant à. 
Saint-Maur-des-Fossés (Seine) Avenue du Bac, n° 104 Ter, 

A vendu àia Société commerciale en nom collectif "BOH-
LER-BLANCHARD" au capital de 100.000 Francs, dont le 
siège est à Pirae, 

Le fonds de commerce de fabrication et vente de boissons 
gazeuses, limonades et sirops, et toutes opérations pouvant 
s'y rattacher, exploité à Papeete, rue du Général de Gaulle 
sous le nom de “GAZOR". 

L'entrée en jouissance de la Société acquéreur a été fixée 
au 4 octobre 1952. 

Les oppositions s'il y a lieu, seront reçues dans les dix 
jours de la présente insertion, à Papeete, en l'Etude de Me 
LEJEUNE> où domicile a été élu à cet effet. 

Pour deuxième insertion, 
Le. Notaire, 
LEJEUNE. 
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Etude de M3  LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

Vente de fonds de commerce 
Première insertion 

Suivant acte reçu par 	LEJEUNE, Notaire à Papeete le 
12 décembre 1952. enregistré à Papeete le 13 décembre 1952 
folio 94 numéro 653, 

Monsieur Georges DROLLET, débitant de boissons, de-
meurant à Papeete, 

A vendu à Monsieur Sydney Stevén Tempe CHAPMAN, 
propriétaire, demeurant à Papeete, 

Le fonds de commerce de bar dancing exploité à Papeete 
Quai du Commerce, sous le nom de " LIONEL' S CABARET" 
en ce compris tous les éléments corporels et incorporels du-
dit fonds. 

L'entrée en jouissance de. l'acquéreur a été fixée au lAr jan 
vier 1953. 

Les oppositions. s'il y a lieu, seront reçues dans les dix 
jours de la deuxième insertion renouvelant la présente, en 
l'Étude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete, où domicile a 
été élu à cet effet. 

Pour première insertion: 
Le Notaire, 
LEJEUNE. 

Etude de M. LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

L Suivant acte reçu par Me LEJEUNE. Notaire à Pa-' 
peete, le 23 Décembre 1952, les membres de la Société en 
nom collectif " PLANTATION DE TUPAI, A. AMEDETET 
F. HOMES", au capital de Cent cinquante mille francs, dont 
le siège est à Papeete, Quai du Commerce, ont: 

10- Proroge ladite Société pour une durée de Cinquante 
années à compter du ler Janvier 1953, en sorte qu'elle expi-
rera le 31 Décembre 2002. 

20- Augmenté le capital de 4.850 ..000 francs, po4ur le por-
ter à 5.000.000 de francs par voie de capitalisation de la 
plus-value de réévaluation qu'ils ont décidé d'appliquer aux 
immeubles dépendant de l'actif social. 

H — Suivant autre acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à 
Papeete, le 23'Décembre 1952, les membres de la Société 
dont s'agit ont transformé cette dernière en Société civile 
avec effet du ler  Janvier 1953. 

Deux expéditions de chacun des actes sus-éndricés ont été 
déposées au Greffe des Tribunaux de Papeete le 29 Décem-
bre 1952. 

Pour extrait et mention : 

MARCEL. LEJEUNE, 
Notaire. 

Etude de MeIEJEUNE, Notaire à Papeete. 

I — Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete, le 22 Décembre 1952, il a été établi les statuts d'une 
Société anonyme ayant pour dénomination sociale " SOCJETE 
ANONYME TAHITIENNE D'EXPLOITATION CINEMATO-
GRAPHIQUE ", en abrégé "S.A.T.E.C.", et dont le siège est 
h Papeete, Quai Bir-Hackeim, fera Tony. 

Cette Société constituée pour une durée de 99 années à 
compter du 30 Décembre 1952 a pour objet l'exploitation 
de salles de spectacle et de projection cinématographique, le 
commerce de tous filfns cinématographiques, et en général 
toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières et immobilières se rattachant directement ou indirec-
tement aux objets ci-dessus ou à l'un d'eux. 

Le capital social a été fixé à Quatorze millions cinq cent 
mille francs C.P. et divisé en 14.500 actions de 1.000 francs 
chacune, dont : 

A - 13.803 actions ont été attribuées à Monsieur Anteny 
Pierre Tetuanuipoutahi BAMBRIDGE, négociant, demeurant 
à Papeete, en représentation de ses apports en nature consistant 
en : 

10 - La totalité d'une exploitation commerciale de salles 
de projection cinématographique comprenant sept établisse-
ments connus sous les noms de THEATRE MODERNE, CINE 
BAMBOU, CINE TONY PAPABA, CINE TONY TARAVAO, 
CASINO D'UTUROA, CINE TONY M 'AKATEA, et CINE TONY 
PATIO, ayant leurs sièges le premier à Papeete rue du Marché, 
le deuxième à Papeete rue Colette, et les cinq autres dans les 
districts ou lies dont ils portent le nom. 

20 - Tous les éléments incorporels de ladite 
commerciale. 

30 - Le matériel, et le mobilier, réputés ou non immeuble 
par destination, attachés à chacun des sept établissements 
commerciaux ci-dessus ou communs à leur ensemble. 

40 - Et les immeubles par nature, terrains, et bâtiments où 
s'exploitent le CINE BAMBOU, le CINE TONY PAPARA, 
le CINE TONY TARAVAO, le CINE TONY MAKATEA et le 
CINE TONY PATIO. 

Lesdits apports évalués à la somme totale de 13.803.000 
francs. 

B - Et 697 actions à souscrire et à libérer intégralement 
lors de la souscription. 

La Société est administrée par un Conseil composé de trois 
membres au moins et cinq membres au plus. 

Il a été stipulé sous l'article. 18 des statuts, que l'Assemblée 
générale aurait la faculté de prélever toute somme sur le 
solde des bénéfices, soit pour être reportée à nouveau sur 
l'exercice suivant, soit pour être versée à un ou plusieurs 
fonds de réserves, généraux ou spéciaux. 

II— Suivant acte reçu par Me LEJEUIVE, Notaire à.  Pa-
peete le 23 Décembre 1952, Monsieur Antony BAMBRIDGE 
(père) sus-nommé, fondateur de la Société, a déclaré que 
les 697 actions de numérairei de 1.000 francs chacune, ont 
été entièrement souscrites par diverses personnes, et qu'il a 
été versé par chaque souscripteur une somme de Mille francs 
par action souscrite, soit au total 697.000 francs. 

A l'appui de cette déclaration, le fondateur e représenté au 
Notaire sus-nommé, un état des souscriptions et des verse-
ments, qui est demeuré annexé audit acte. 

III — Des procès-verbaux des délibérations prises par les 
assemblées générales constitutives, il appert : 

— Du premier de ces procès-verbaux en date du 23 Dé-
cembre 1952 : 

Que l'Assemblée générale a reconnu la sincérité de la dé-
' claration de souscription et de versement sus visée ; 

Et qu'elle a nommé un commissaire chargé d'apprécier la 
valeur des apports en nature, et d'établir un rapport à sou-
mettre à une assemblée ultérieure, 

— Du second procès-verbal en date du 30 Décembre 1952 : 
Que l'assemblée, adoptant les conclusions du rapport du 

commissaire, a approuvé les apports faits à la Société. 

exploitation 
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Qu'elle a nominé comme premiers administrateurs, pour 
six années qui prendront fin le jour de Ie. réunion de l'assem-
b:ée générale appelée à statuer sur les, eemptes de l'exercice 
1957 : 

10 - Monsieur Antony Pierre Tetuanuipoutaid BAMBRIDGE, 
négociant, demeurant à Papeete, 

2° Mademoiselle Mathilde Aroarii Vero Temanava Myrto 
BAMBRIDGE, sans profession, demeurant à Pirae, quartier 
de Hamute, 

30 - Mon sieur Antony Kateae Hoarai BA.MBRIDGE, Direc-
teur commercial, demeurant à Papeete. 

Lesquels ont accepté lesdites fonctions. 
Qu'elle e nommé comme commissaire aux comptes pour 

les trois premiers exercices sociaux : 
Monsieur Philibert, MONTARON, comptable, demeurant à 

:Papeete. 
Lequel a accepté ses fonctions. 
Et qu'elle a approuvé les statuts de la Société et déclaré 

telle-ci définitivement constituée. 
— Du procès-verbal de la délibération du Conseil d'ad-

ministration tenue. le 30 Décembre 1952 à l'issue de la deu-
xième assemblée générale -constitutive il appert : 

Que Monsieur Antony. Pierre Tetuanuipoutabi RAM-
BRIDGE, sus-nommé, a été nommé Président dudit Conseil s 
pour la durée de son mandat d'administrateur. 

--- a que tous les pouvoirs dont le Conseil est investi par 
l'article 11 des statuts lui ont été délégués, et notamment 
ceux ci-après : 

Effectuer tous les actes. nécessités par la réalisation de 
:l'objet 

Nommer et révoquer tous agents et employés de la Société 
et fixer leur rémunération fixe ou proportionnelle aux bé-
néfices ; 

Etablir en France ou à l'étranger tous ateliers, usines, dé-
pôts, bureaux, agences ou succursales, les déplacer ou les 
supprimer ; 

Passer tous traités ou marchés ; 
Souscrire, endosser, accepter et acquitter tous effets de 

commerce. 
Faire ouvrir à la Société tous comptes de dépôts, comptes 

courants, ou comptes d'avances sur titres ; 
Recevoir et payer toutes sommes ; 
Consentir et accepter tous balle et locations ; 
Acheter et vendre tous biens meubles et immeubles 
Emprunter toutes sommes ; 
Constituer toutes garanties ; se porter caution ; 

Traiter, transiger, compromettre, consentir tous désistements 
et mainlevées avant ou après paiement ; 

Et exercer toutes actions judiciaires, tant en demandant 
qu'en défendant. 

Il a été déposé le 30 Décembre 1952 au Greffe des Tri-
bunaux de Papeete : 

10 - Deux expéditions des statuts de ladite Société reçus 
par l'%le LEJEUNE, Notaire è Papeete Ie. 22 Décembre 1952. 

20 - Deux expéditions de la déclaration de souscription et 
de versement reçue par Me LEJEUNE le 23 Décembre 1952; 
et des pièces y annexées. 

30 - Deux expéditions du procès-verbal de la première as-
semblée constitutive tenue le 23 Décembre 1952, duquel pro-
cès-verbal une copie certifiée a été déposée au rang des mi-
nutes de Me LEJEUNE le 30 Décembre 1952. 

*40 - Deux expéditions du rapport du Commissaire aux ap- 

ports en date du 24 Décembre, dont l'original e été déposé 
au rang des minutes de 1.,EIEUTY.E le 30 Décembre 1952. 

5° - Deux expéditions du procès-verbal de la cletrtième as-
semblée constitutive tenue le 30 Décembre 1932 ;  duquel pro-
cès-verbal une copie certifiée a été déposée au rang des mi-
nutes dudit Notaire en vertu du même acte. 

60 - Deux expéditions du procès-verbal de la première réu-
nion du Conseil d'administration tenue le 30 Décembre 1952 
duquel procès-verbal un original e ,été déposé au rang des mi- 
nutes dudit Notaire en vertu du même acte. 

-Conformément aux dispositions de l'article 7 du Décret du 
19 Mars 1932 relatif aux apports de fonds de commerce en 
Société, les créanciers de Monsieur Antony Pierre Tetuanui-
poutahi BAMBRIDGE, (père ), apporteur, ont un délai de 
quinzaine à compter du jour de la présente insertion, pour 
faire la déclaration de leurs créances au Greffe des Tribunaux' 
de Papeete. 

Pour extrait et mention 
Marcel LEJEUNE 

Notaire. 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

I . --- Suivant acte reçu nar Me LEJEUNE, Notaire- è Pa-
peete, le 22 Décembre 1952, il a été établi les statuts d'une 
Société anonyme ayant pour dénomination sociale " SOCIETE 
ANONYME IMPRIMERIE DE TAHITI. ", et- dont le siège est 
à Papeete, Quai Bir-Hackeim, Pare Tony. 

Cette Société constituée poux une durée de 99 années à 
compter du- 30 Décembre. 1952 a pour objet toutes. opérations 
d'imprimerie par tous procédés, et en général tolites opéra-
tions commerciales, industrielles, financières, mobilières et 
immobilières se rattachent directement ou indirectement à 
l'objet, ci-dessus. 

Le capital social a été fixé à Trois millions de francs G.P., 
et divisé en 3.000 actions de 1.000 francs chacune dont : 

A —. 2.851 actions ont été attribuées à Monsieur Antony 
Pierre Tetuanuipoutahi BAMBRIDGE, négociant, demeurant 
à Papeete, en représentation de ses apports en nature consis-
tant en : 

10 - Up établissement commercial d'imprimerie, exploité 
à Papeete, rue des Remparts, sous le nom cr" IMPRIMERIE 
DE TAHITI". 

20 - Tous les éléments incorporels dudit établissement com-
mercial. 

30 - Le . matériel et le mobilier y attachés, réputés ou noe 
immeuble par destination. 

40 - Et les immeubles par nature, terrain et bâtiments où 
ledit établissement est exploité. 

Lesdits apports évalués à la somme totale de 2.851.000 
francs. 

B — Et 149 actions à souscrire et "it libérer intégrale-
ment lors de la souscription. 

La ,Société est administrée par un Conseil composé de trois'  
membres au moins et cinq membres au plus. 

Il a été stipulé sous l'article 18 des statuts; que FAsséreblée 
générale aurait la faculté de prélever toute somme sur le 
solde des bénéfices; soit pour être reportée à nouveau sur 
l'exercice suivant, soit pour être versée à un ou plusieurs, 
fonds de réserves, généraux ou spéciaux. 

H— Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-
pacte le 23 Décembre 1952, Monsieur Antony BAMBRIDGE 
( père ) sus-nommé, fondateur de la Société, a déclaré que 
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les 149 actions de numéraires de 1.000 francs chacune, ont 
été entièrement souscrites par diverses personnes, et qu'il a 
été versé par chaque souscripteur une somme de Mille francs 
par action souscrite, soit au total 149.000 francs. 

A l'appui de cette déclaration, le fondateur a représenté au 
Notaire sus-nommé, un état des souscriptions et des verse-
ments, qui est demeuré annexé audit acte. 

III.— Des procès-verbaux des délibérations prises par les 
assemblées générales constitutives, il appert : 

— Du premier de ces procès-verbaux en date du 23 Dé-
cembre 1952 : 

Que l'Assemblée générale a reconnu la "incérité de la dé-
claration de souscription et de versement sus-visée ; 

Et qu'elle a nommé un commissaire chargé d'apprécier la 
valeur des apports en nature, et d'établir un rapport à sou-
mettre à une assemblée ultérieure. . 

— Du second procès-verbal en date du 30 Décembre 1952 : 
Que l'assemblée, adoptant les conclusions du rapport du 

commissaire, a approuvé les apports faits à la Société. 
Qu'elle a nommé comme premiers administrateurs, pour 

six années qui prendront fin le jour de la réunion de l'assem-
blée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 
1957 : 

le - Monsieur Antony Pierre Tetuanuipoutalll BAMBRIDGE, 
négociant, demeurant à Papeete, 

20 - Mademoiselle Mathilde Aroarii Vero Temanava Myrto 
BAMBRIDGE, sans profession, demeurant à Pirae, quartier 
de Hamuta, 

30 - Monsieur Antony Kauae Hoarai BAMBRIDGE, Direc-
teur commercial, demeurant à Papeete. 

Lesquels ont accepté lesdites fonctions. 
Qu'elle a nommé comme- commissaire aux comptes pour 

les trois premiers exercices sociaux : 
Monsieur Philibert MONTARON, comptable, demeurant à 

Papeete. 
Lequel a accepté ses fonctions. 
Et qu'elle a approuvé les statuts de la Société et déclaré 

celle-ci définitivement constituée. 
IV — Du procès-verbal de la délibération du Conseil d'ad-

ministration tenue le 30 Décembre 1952 à l'issue de la den, 
xième assemblée générale constitutive il appert : 

- Que Monsieur Antony Pierre Tetuanuipoutahi BAM- 
BRIDGE, sus-nommé, a été nommé Président dudit Conseil 
pour la durée de son mandat d'administrateur. 

— Et que tous les pouvoirs dont le Conseil est investi par 
l'article 11 des statuts lui ont été délégués, et notamment 
ceux ci-après : 

Effectuer tous les actes nécessités par la réalisation de 
l'objet social. 

Nommer et révoquer toue agents et employés de la Société 
et fixer leur rémunération fixe ou proportionnelle aux bé-
néfices ; 

Etablir en France ou à l'étranger tons ateliers, usines, dé-
pôts, bureaux, agences ou succursales, les déplacer ou tes 
supprimer ; 

Passer tous traités ou marchés ; 
Souscrire, endosser, accepter et acquitter tous effets ,de 

commerce. 
Faire ouvrir à la Société tous comptes de dépôts, comptes 

courants, ou comptes d'avances sur titres ; 
Recevoir et payer toutes sommes ; 
Consentir et accepter tous baux et locations ; 
Acheter et vendre toue biens meubles et immeubles 

Emprunter toutes sommes ; 
Constituer toutes garanties ; se porter caution ; 
Traiter, transiger, compromettre, consentir tous désistements 

et mainlevées avant ou après paiement ; 
Et exercer toutes actions judiciaires, tant en demandant 

qu'en défendant. 
Il a été déposé le 30 Décembre 1952 au Greffe des Tri-

bunaux de Papeete : 
10 - Deux expéditions des statuts de ladite Société reçus 

par Me LEJEUNE, Notaire à Papeete le 22 Décembre 1952. 
20 - Deux expéditions de la déclaration de souscription et 

de versement reçue par Me)  LEJEUNE le 23 Décembre 1952, 
et des pièces y annexées. 

3° - Deux expéditions du procès-verbal de la première as-
semblée constitutive tenue le 23 Décembre 1952, duquel pro-
cès-verbal une copie certifiée a été déposée au rang des mi-
nutes•de Me LEJEUNE le 30 Décembre 1952. 

40 - Deux expéditions du rapport du Commissaire aux ,ap-
ports en date du 24 Décembre 1952, dont l'original a été 
déposé au rang des minutes dudit Notaire en vertu du même 
acte. 

50 - Deux expéditions du procès-verbal de la deuxième as-
semblée constitutive tenue le 30 Décembre 1952, duquel pro- , 

 cès-verbal une copie certifiée a été déposée au rang des mi-
nutes dudit Notaire en vertu du même acte. 

60 - Deux expéditions clu procès-verbal de la première réu-
nion du Conseil d'administration tenue le 30 Décembre 1952 
duquel procès-verbal un original a été déposé au rang des mi-
nutes dudit Notaire en vertu du même acte. 

Confortent aux dispositions de l'article 7 du Décret du 
19 Mars 3 relatif aux apports de fonds de commerce en 
Société, les créanciers de Monsieur Antony Pierre Tetuanui-
pontet BAIGIBRIDGE, (père ), apporteur, ont un délai de 
quinzatine à compter du jour de la présente insertion, pour 
faire la déclaration de leurs créances au Greffe des Tribunaux 
de Papeete. 

Pour extrait et mention 

Marcel LEJEUNE 

Notaire. 

Etude de Me LEJEUNE, . Notaire à Papeete. 
71•••,■•■•••••■••■••• 

I — Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete, le 22 Décembre 1952, il a été établi les statuts d'une 
Société anonyme ayant pour dénomination sociale "SOCIETE 
ANONYME IMMOBILIERE FARETONY ", et dont le siège 
est . à Papeete, Quai Bir-Hackeim, Fare-Tony. 

Cette Société constituée pour une durée de 99 années à 
compter du 30 Décembre 1952 a pour objet l'exploitation 
d'un immeuble sis à Papeete, Quai Bir-Hackeim, connu sous 
le nom de Fare Tony, et toutes opérations se rattachant à 
l'objet social. 

Le capital social a été fixé à Quatorze millions de francs 
C.P., et , divisé en 14.000 actions de 1.000 francs chacune 
dont : 

A. — 13.670 actions ont été attribuées à Monsieur Antony 
Pierre Tetuanuipoutahi BAMBRIDGE, négociant, demeurant 
à Papeete, en représentation de ses epports en nature consis-
tant en 

- Un terrain d'une superficie d'environ 4.200 mètres 
carrés, sis à Papeete, Quai du Commerce, rué Bréa et rue 
du Général de Gaulle. 
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2. - Et les constructions y édifiées. 
Lesdits apports évalués à la somme totale de 13.670.000 

francs. 
B — Et 330 actions à souscrire et à libérer intégralement 

lors de la souscription. 
La Société est administrée par un Conseil composé de trois 

membres au moins et cinq membres au plus. 
H a été stipulé sous l'article 18 des statuts, que l'Assemblée 

générale aurait la faculté de prélever toute somme sur le 
solde des bénéfices, soit pour être reportée à nouveau sur 
l'exercice suivant, soit pour être versée à un ou plusieurs 
„fonds de réserves, généraux ou Spéciaux. 

Il - Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete le • 23 Décembre 1952, Monsieur Antony BAMBRIDGE 
(père) ) sus-nommé, fondateur de la Société, a déclaré que 
Ies 330 actions de. numéraires de 1.000 francs chacune, ont 
été entièrement souscrites par diverses personnes, et qu'il e 
été versé par chaque souscripteur une somme de Mille francs 
par action souscrite, soit au total 330.000 francs. - 

A l'appui de cette déclaration, le fondateur a représenté au 
Notaire sus-nommé, un état des souscriptions et des verse-
ments, qui est demeuré annexé audit acte. 

III —, Des procès-verbaux des délibérationS prises par les 
assemblées générales constitutives, il appert 

— Du premier de ces procès-verbaux en date du 23 Dé-
cenibre 1952 : 

Que l'Assemblée générale it reconnu la sincérité de la dé-
claration de souscription et de versement sus-visée 

Et qu'elle a nommé un commissaire chargé d'apprécier la 
valeur des apports en nature, et d'établir un rapport à . -sou-
mettre à une assemblée ultérieure. 

— Du second procès-verbal en date du 30 Décembre 1952 ; 
Que l'assemblée, adoptant les conclusions du rapport du 

commissaire, a approuvé les apports faite it la Société. 
Qu'elle a nommé comme premiers administrateurs, pour 

six années qui prendront fin le jour de la réunion de l'assem-
blée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 
1957 

10 - Monsieur Antony Pierre Tetuanuipoutahi BAMBRIDGE, 
négociant, demeurant à Papeete, 

20 - Mademoiselle Mathilde Aroarii Vero Temanava Myrte 
BAMBRIDGE, sans profession, demeurant à Pirae, quartier 
de Hamuta, 

Monsieur Antony Kauae Hoarai BAMBRIDGE, Direc- 
teur commercial, demeurant à Papeete. 

Lesquels ont accepté lesdites fonctions. 
Qu'elle a nommé comme commissaire aux comptes pour 

les trois premiers exercices sociaux : 
Monsieur Philibert NIONTARON, comptable, demeurant à 

Papeete. 
Lequel a accepté ses fonctions. 
Et qu'elle a approuvé les statuts de la Société et déclaré 

celle-ci définitivement constituée. 
IV — Du procès-verbal de la délibération du Conseil d'ad-

ministration tenue le 30 Décembre 1952 à l'issue de la deu-
xième assemblée générale constitutive il aupert : 

-- Que Monsieur Antony Pierre Tetuanuipoutahi BAM-
BRIDGE, sus-nommé, a été nommé Président dudit Conseil 

' pour la durée de son mandat d'administrateur. 
— Et que tous les pouvoirs dont le Conseil est investi par 

l'article 11 des statuts lui ont été délégués, et notamment 
ceux ci-après : 

Effectuer tous les actes nécessités par la réalisation de 
l'objet social.  

révoquer tous agents et employés de là Société 
rémunération fixe ou proportionnelle aux hé- 

traités ou marchés ; 
Souscrire, endosser, accepter et acquitter tous effets. 
Faire ouvrir à la Société tous comptes de dépôts, comptes 

courants, ou comptes d'avances sur titres ; 
Recevoir et payer toutes sommes ; 
Consentir et accepter tous baux et locations ; 
Acheter et vendre tous biens meubles et immeubles ;r. 
Emprunter toutes sommes ; 
Constituer toutes garanties ; se porter caution ; 
Traiter, transiger, compromettre, consentir tous désistements 

et mainlevées avant ou après paiement ; 
Et exercer toutes actions judiciaires, tant en demandant 

qu'en défendant 
Il a été déposé le 30 Décembre 1952 au Greffe des Tri-

bunaux de Papeete : 
10 - Deux expéditions des statuts de ladite société reçus 

par Me I.E.TEUNE, Notaire à Papeete le 22 Décembre- 1952. 
20 - Deux expéditions de k déclaration de souscription et 

de versement reçue par Ma LEJEUNE le, 23 Décembre 1952, 
et des pièces y annexées. . 

3e - Deux expéditions du procès-verbal de la première «- 
semblée constitutive tenue le 23 Décembre 1952, duquel pro-
cès-verbal une copie certifiée a été déposée au rang des mi-
putes de Me LEJEUNE le 30 Décembre 1951 

40 - Deux expéditions du rapport du Commissaire aux ap-
ports en date du 24 Décembre 1952, dont l'original a été 
déposé an rang des minutes dudit Notaire en vertu du même 
acte. 

5° - Deux expéditions du procès -verbal de la deuxième as-
semblée constitutive tenue le 30 Décembre 1952, duquel pro-
cès -verbal une copie certifiée a été déposée au rang des mi-
mites dudit Notaire en vertu du même acte. 

60 - Deux expéditions du procès-verbal de la première réu-
nion du Conseil d'administration tenue le 30 Décembre 1952 
duquel procès-verbal un original a été déposé au rang des mie 
mites dudit Notaire en vertu du même acte. 

Pour extrait et mention 
Marcel L.ETEUNE 

Notaire. 
- e 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

I — Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete, le 22 Décembre 1952, il a été établi les statuts d'une 
Société anonyme ayant pour dénomination sociale " SOCIETE 
ANONYME IMMOBILIERE TUHIPA ", et dont le siège .  est 
à Papeete, Quai Bir-Hackeim, Fare-Tony.  

Cette Société constituée pour une durée de 99 années à 
compter du 30 Décembre 1952 a pour objet l'exploitation 
d'un immeuble sis à Papeete, à l'angle des rues Colette et de 
la Petite Pologne, et toutes opérations se rattachant à l'objet 
social. 

Le capital social a été fixé à Deux millions de francs C.P., 
et divisé en 2.090 actions de 1.000 francs chacune dont : 

A '— 1.680 actions ont été attribuées à Monsieur Anton.,  
Pierre Tetuanuipoutahi BAMBRIDGE, négociant, demeurant 
à Papeete, en représentation de r ées apports en nature cousis-. 

 tant en : 

Nommer et 
et fixer leur 
néfices ; 

Passer tous 
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10- Un terrain sis à Papeete. à l'angle de la rue Colette 
et de la Petite Pologne, d'une superficie de 1.025 m2. dépen-
dant de la terre TUHIPA. 

20 - Et les constructions y édifiées comprenant trois corps 
de bâtiments. 

Lesdits apports évalués à la somme totale de 1.680.000 
francs C.P. 

B — Et 320 actions à souscrire et à libérer intégralement 
lors de la souscription. 

La Société est administrée par un Conseil composé de trois 
membres au moins et cinq membres au plus. 

II a été stipulé sous l'article 18 des statuts, que l'Assemblée 
générale aurait la faculté de prélever toute somme sur le 
solde des bénéfices, soit pour être reportée à nouveau sur 
l'exercice suivatat, soit pour être versée à un ou plusieurs 
fonds de réserves, généraux ou spéciaux. 

Il.— Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete le 23 Décembre 1952; Monsieur Antony BAMBRIDGE 
(père) ) sus-nommé, fondateur de la Société, a déclaré que 
les 320 actions de numéraires de 1.000 francs chacune, ont 
été entièrement souscrites par diverses personnes, et qu'il a 
été versé par chaque souscripteur une somme de Mille francs 
par action souscrite, soit au total 320.000 francs. 

A l'appui de cette déclaration, le fondateur a représenté au 
Notaire sus-nommé, un état des souscriptions et des verse-
ments, qui est delineuré annexé audit acte. 

III — Des procès -verbaux des délibérations prises par les 
assemblées générales constitutives, il appert : 

— Du premier de ces procès-verbaux en date du 23 Dé-
cembre 1952 : 

Que l'Assemblée générale a reconnu Ia sincérité de la dé-
claration de souscription et de versement sus-visée ; . 

Et qu'elle a nommé un commissaire chargé d'apprécier la 
valeur des apports en nature, et dtablir un rapport à sou-
mettre à une assemblée ultérieure. ' 

— Du second procès-verbal en date du 30 Décembre 1952 : 
Que l'assemblée, adoptant les conclusions du rapport du 

commissaire, a approuvé les apports faits à la Société. 
Qu'elle e nommé comme premiers administrateurs, pour 

six années qui prendront fin le jour de la réunion de l'assem-
blée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 
1957 

10 - Monsieur Antony Pierre Tetuanuipoutaki BAMBR1DGE, 
négociant, demeurant à Papeete, 

2° - Mademoiselle Mathilde Aroarii Vero Tenumava Myrte 
BAMBRIDGE, sans profession, demeurant à Pirae, quartier 
de Hamuta, 

30 - Monsieur Antony Kauae Hoarai BAMBRIDGE, Direc-
teur commercial, demeurant à Papeete. 

Lesquels ont accepté lesdites fonctions. 
Qu'elle e nommé comme commissaire aux comptes peur 

les trois premiers exercices sociaux 
Monsieur Philibert MONTARON, comptable, demeurant à 

Papeete. 
Lequel a accepté ses Jonctions. 
Et qu'elle a approuvé les statuts de la Société et déclaré 

celle-ci définitivement constituée. 
IV — Du procès-verbal de la délibération du Conseil d'ad-

ministration tenue le 30 Décembre 1952 à l'issue de la deu-
xième assemblée générale constitutive il appert : 

— Que Monsieur Antony Pierre Tetuanuipoutahi BAM-
BRIDGE, sus-nommé, a été nommé Président dudit Conseil 
pour la durée de son mandat d'administrateur. 

— Et que tous les pouvoirs dont le Conseil 
l'article 11 des statuts lui ont été délégués, 
ceux ci-après : 

Effectuer tous les actes nécessités par la 
l'objet social. 

Nommer et révoquer tous agents et employés de la Société 
et fixer leur rémunération fixe ou proportionnelle aux bé-
néfices ; 

Passer tous traités ou marchés ; 
Souscrire, endosser, accepter et acquitter tous effets. 
Faire ouvrir à la Société tous comptes de dépôts, comptes 

courants, ou comptes d'avances sur titres ; 
Recevoir et payer toutes sommes ; 
Consentir et accepter tous baux et locations ; 
Acheter et vendre tous biens meubles et immeubles ; 
Emprunter toutes sommes ; 
Constituer toutes garanties ; se porter caution ; 
Traiter, transiger, compromettre, consentir tous désistements 

et mainlevées avant ou après paiement ; 
Et exercer toutes, actions judiciaires, tant en demandant 

qu'en défendant. 
Il a été déposé le 30 Décembre 1952 au Greffe des Tri 

bunaux de Papeete : 
10 - Deux expéditions des statuts de .ladite Société reçus 

par Me LEJEUNE, Notaire à Papeete le 22 Décembre 1952. 
20 - Deux expéditions de la déclaration de souscription et 

de versement reçue par Me LEJEUNE' le 23 Décembre 1952, 
et des pièces y annexées. 

30- Deux expéditions du procès-verbal de la première as-
semblée constitutive tenue le 23 Décembre 1952, duquel pro-
obs-verbal une .copie certifiée e été déposée au rang des mi-
nutes de Me LEJEUNE le 30 Décembre 1952. 

40 - Deux expéditions du rapport du Commissaire aux ap-
porte en date du 24 Décembre 1952, dorant. l'original 614 
déposé au rang des minutes dudit Notaire en vertu du même 
acte. 

50 - Deux expéditions du procès-verbal de la deuxième as-
semblée constitutive tenue le 30 Décembre 1952, duquel pro-
çès-verbal une copie certifiée e été déposée an raug des mi-
nutes dudit Notaire en vertu du même acte. 

60- Deux expéditions du procès-verbal de la première réu-
nion du Conseil d'administration tenue le 30 Décembre1952 
duquel procès-verbal un original a été déposé au rang des mi-
nutes dudit Notaire en vertu du même acte. 

Pour extrait et mention 
Marcel LEJEUNE 

Notaire. 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

I — Suivant acte reçu par W LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete, le 22 Décembre 1952, il a été établi les statuts d'une 
Société anonyme ayant pour dénomination sociale " SOMME 
,ANONYME IMMOBILIERE TEPUTAHAU", et dont le siège 
est à Papeete, Quai Bir-Ilackeim, Pare Tony. 

Cette Société constituée pour une durée de 99 années à 
compter du 30 Décembre 1952 a pour.objet l'exploitation 
d'un immeuble sis è Papeete, rue du Commerce et toutes opé-
rations se rattachant à l'objet social. 

Le capital social a été fixé à 1.500.000 francs C.P., et 
divisé en 1.500-  actions de 1.000 francs chacune dont 

est investi par 
et notamment 

réalisation de 
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A — 1.160 actions ont été attribuées à Monsieur Antony 
Pierre Tetuanuipoutahi BAMBRIDGE, négociant, demeurant 
à Papeete, en représentation de ses apports en nature consis-
tant en : 

• 1 0  - Un terrain sis à Papeete, rue du Commerce, d'une su-
perficie approximative de 400 m2. 

20 - Et les constructions y édifiées. 
Lesdits apports évalués à la somme totale de 1.160.000 

-francs. 
B — Et 340 actions à souscrire et à libérer intégralement 

lors de la souscription. 
La Société est administrée par un Conseil composé de trois 

membres au moins et cinq membres au plus. 
Il a été stipulé sous l'article 18 des statuts, que l'Assemblés 

générale aurait la faculté de prélever toute sommé sur le 
solde des bénéfices, soit pour être reportée à nouveau sur 
l'exercice steivant, soit pour être versée à un ou plusieurs 
fonds de réserves, généraux ou spéciaux. 

II — Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete le 23 Décembre 1952, Monsieur Antony BAMBRIDGE 
( père ) sus-nommé, fondateur de la Société, a déclaré que 
les 340 actions de nutishraires de 1000 francs chacune, ont 
été entièrement souscrites par diverses personnes, et qu'il a 
6-té versé par chaque souscripteur une somme de Mille francs 
par action souscrite, soit au total 340.000 francs. 

A l'appui de cette' déclaration, le fondateur .a représenté au 
Notaire sus-nommé, un état des souscriptions et des verse-
ments, qui est demeuré annexé audit acte.  

III — Des procès-verbaux des délibérations prises par les 
assemblées générales constitutives, .il appert : 

— Du premier de ces procès-verbaux en date du 23 Dé-
cetnbre 1952 : 

Que l'Assemblée générale e reconnu la sincérité de la dé-
claration de souscription et de versement sus-visée ; 

Et qu'elle a nommé un commissaire chargé d'apprécier la 
-valeur des apports en nature, et d'établir un rapport 'h sou 
mettre à une assemblée ultérieure. 

— Du second procès-verbal en date du 30 Décembre 1952 : 
Que l'assemblée, adoptant les conclusions du rapport du 

commissaire, a approuvé les apports faits à la Société. 
Qu'elle a nommé comme premiers administrateurs, pour 

six années qui prendront fin le jour de la réunion de Passem-
blée générale -appelée . à statuer sur les comptes de l'exercice 
1957 : 

lo - Monsieur .  Antony Pierre Tetuanuipoutahi BAMBRIDGE, 
négociant, demeurant à Papeete, 

20 - Mademoiselle Mathilde Aroarii Vero Temanava Myrte 
BAMBRIDGE, sans profession, demeurant à Pim, quartier 
de Hamuta, 

30 - Monsieur Antony Kauac Hoarai I3AMBRIDGE, Direc-
teur commercial, demeurant à Papeete. 

Lesquels ont accepté lesdites fonctions. 
Qu'elle a nommé comme commissaire aux comptes pour 

les trois premiers exercices sociaux : 

Monsieur Philibert MONTARON, comptable, demeurant à 
Papeete. 

Lequel e accepté ses fonctions. 
Et qu'elle e approuvé les statuts de la Société et déclaré 

celle-ci définitivement riconstituée.  
IV — Du procès-verlial -de la délibération du Conseil d'ad-

ministration tenue le 30 Décembre 1952 à Fissile de la tiens 
xième assemblée générale constitutive il appert 

Que' Monsieur Antcitty Pierre Tetuanuipoutahi ,BAM- 

BRIDGE, sus-nommé, a été nommé Président dudit Conseil 
pour la durée de son mandat d'administrateur. 

— Et que tous les pouvoirs dont le Conseil est investi par 
l'article 11 des statuts lui ont été délégués, et notamment 
ceux ci-après : 

Effectuer tous les actes nécessités par la réalisation de 
l'objet social. 

Nommer et révoquer tous agents et employés de la Société 
et fixer leur rémunération fixe ou proportionnelle aux bê-
néfices ; 

Passer tous traités ou marchés ; 
Souscrire, endosser, accepter et acquitter tous effets. 
Faire ouvrir à la Société tous comptes de dépêts, comptes 

courants, ou comptes d'avances sur titres ; 
Recevoir et payer toutes sommes ; 
Consentir et accepter tous baux et locations ; 
Acheter et vendre tous biens meubles et immeubles 
Emprunter toutes. sommes ; 
ConstiMer toutes garanties ; se porter caution ; 
Traiter, transiger, compromettre, consentir tous désistements 

a Mainlevées avant ou après paiement ; 
Et exercer toutes actions judiciaires, tant en demandant 

qu'an défendant. 
H a été déposé le 30 Décembre • 1952 au Greffe des Tri-

bunaux de Papeete : 
10 - Deux expéditions des statuts de ladite Société. reçus 

par Me LEJEUNE, Notaire à Papeete le 22. Décembre 1952. 
20 - Deux expéditions de la déclaration de souscription et 

de versement reçue par Me LEJEUNE le 23 Décembre 1952, 
et des pièces y annexées. 

30 - Deux expéditions du procès-verbal de la première as-
semblée constitutive tenue le 23 Décembre 1952, duquel pro-
cès-verbal une copie Certifiée a été déposée au rang des mi-
nutes de Me LEJEUNE le , 30 Décembre 1952. 

40 - Deux expéditions du rapport du Commissaire aux ap-
ports en date du 24 Décembre 1952, dont l'original a été 
déposé au rang des minutes dudit Notaire en vertu du même 
acte. 

50 - Deux expéditions du procès-verbal de la deuxième as-
semblée constitutive tenue le 30 Décembre 1952, duquel pro-
cès-verbal une copie certifiée a été déposée au rang des mi-
nutéS dudit Notaire en vertu du même acte. 

60 - Deux expéditions du procès-verbal de la première réu- 
nion du Conseil d'administration tenue le 30 Décembre 1952 
dtiquel procès-verbal un original a été déposé au rang des 
mites dudit Notaire en vertu du mênae acte. 

Pour extrait et mention 
Marcel LEJEUNE 

Notaire. 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

I — Suivant acte reçu par Me . LEJEUNE;  Notaire 4 Pa-
peete, le 22 Décembre 1952, il a été établi les statuts d'une 
Société anonyme ayant pour dénomination sociale "SOCIETE 
ANONYME IMMOBILIERE TEAPAPA", a dont le siège est 
à Papeete, Quai Bir-Hackeim, Fare-Tony. 

Cette Société \constituée pour une durée de 99 années à 
compter du 30 Décembre 1952 a pour objet l'exploitation 
d'un immeuble sis à Punaauia; et toutes opérations se ratta-
chant à l'objet sociale . 
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Le capital social a été fixé à 525.000 francs C.P., et di-
visé en 523 actions de 1.000 francs chacune, dont : 

A -- 475 actions ont été attribuées à Monsieur Antony 
Pierre Tetuanuipoutahi BAMBRIDGE, négociant, demeurant 
à Papeete, en représentation de ses apports en nature cousis-
tant .en : 

10  - Un terrain sis à Punaauia, d'une superficie de 23. ares 
90 ca. dépendant de la terre TEAPAPA. 

20 - La maison d'habitation y édifiée avec ses dépendances. 
Lesdits apports évalués à la somme totale de 475.000 francs 

C.P. 
B — Et 50 actions à souscrire et à libérer intégralement 

lors de la souscription. 
La Société est administrée par un Conseil composé de trois 

membres au moins et cinq membres au plus. 
Il a été stipulé sous l'article 13 des statuts, que l'Assemblée 

générale attrait la faculté de prélever toute somme sur le 
solde des bénéfices, soit pour être reportée à nouveau sur 
l'exercice suetvasit, soit pour être versée à un ou plusieurs 
fonds de réserves, généraux ou spéciaux. 

II — Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete le 23 Décernere 1952, Monsieur Antony I3AMBRIDGE 
(père) sus-nommé, fondateur de la Société, a déclaré que.  
les 50 actions de numéraires de 1.000 francs chacune, ont 
été entièrement souscrites par diverses personnes, et qu'il a 
été versé pas chaque souscripteur une somme de Mille francs 
par action souscrite, soit au total 50.000 francs. 

A l'appui de cette déclaration, le fondateur a représenté au 
Notaire sus-nommé, un état clos souscriptions et des verse-
ments, qui est demeuré annexé audit acte. 

III -- Des procèà-verbaux des délibérations prises par les 
assemblées générales constitutives, il appert : 

— Du premier de ces procès-verbaux en date du 23 Dé-
cembre 1952 

Que l'Assemblée générale a reconnu la sincérité de la dé-
claration de souscription et de versement sus-visée ; 

Et qu'elle a nommé un commissaire chargé d'apprécier la 
valeur' des apports en nature, et d'établir un rapport à sou-
mettre à une assemblée ultérieure. 

— Du' second procès-verbal en date du 30 Décembre 1952 z 
Que l'assemblée, adoptant les conclusions du rapport du 

commissaire, a approuvé les apports faits à la Société. 	- 
Qu'elle a nommé comme premiers administrateurs, pour 

six années qui prendront fin le jour de la réunion de l'assem-
blée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 
1957 : 

10 - Monsieur Antony Pierre Tetuanuipoutahi BAMBRIDGE, 
négociant, demeurant à Papeete, 

2s - Madera-  oiselle Mathilde Aroarii Vero Ternanava Myrto 
BAMBRIDGE, sans profession, demeurant à Pirae, quartier 
de Hanauta, 

30 - Monsieur Antony Kauae Hoarai BAMBRIDGE, Direc-
teur commercial, demeurant à Papeete. 

Lesquels ont accepté lesdites fonctions. 
Qu'elle a nommé comme commissaire aux comptes pour 

les trois .premiers exercices sociaux : 
Monsieur Philibert MONTARON, comptable, demeurant à 

Papeete. 
Lequel a accepté ses fonctions. 
Et qu'elle a approuvé les statuts de la Société et déclaré 

celle-ci définitivement constituée. 
IV — Du procès-verbal de la délibération du Conseil d'ad-

ministration tenue le 30 Décembre 1952 à l'issue de la deu-
xième assemblée générale constitutive il appert : 

— Que Monsieur Antony Pierre Tetuanuipoutahi BAM- 

BRIDGE, sus-nommé, a été nommé Président dudit Conseil 
pour la durée de son mandat d'aiministmteur. 

— Et que tous les pou-tirs dont le Conseil est inyes -ti par 
l'article ll des statuts oat été délégués, et notamment 
ceux ci-après : 

Effectuer tous les actes nécessités par la réalisation de 
l'objet social. 

Nommer et révoquer tous agents et employés de la Société 
et fixer leur rémunération fixe ou proportionnelle aux bé-
néfices ; 

Passer tous traités ou marchés ; 
Souscrire, endosser, accepter et acquitter tous effets. 
Faire ouvrir à la Société taus comptes de dépôts, comptes . 

 courants, ou comptes d'avances sur titres ; 
Recevoir et payer toutes sommes ; 
Consentir et accepter tous baux et locations ; 
Acheter et -vendre tous biens meubles et immeubles ; 
Emprunter toutes sommes ; 
Constituer toutes garanties ; se porter caution ; 
Traiter, transiger, compromettre, consentir tous désistements 

et mainlevées avant ou après paiement ; 
Et exercer toutes actions judiciaires, tant €n demandant 

qu'en défendant. 
Il a été déposé le 30 Décembre 1952, 'au Greffe des Tri-

bunaux de Papeete 
1° - Deux expéditions des statuts de ladite `Société reçus 

par Me LEJEUNE, Notaire à Papeete le 22 Décembre 1952. 
20 - Deux expéditions de la déclaration de souscription et 

de versement reçue par. Me LEJEUNE le 23 Décembre 1952, 
et. des pièces y annexées. 

30 - Deux expéditions du procès-verbal de la première as-
semblée constitutive tenue le 23 Décembre 1952, duquel pxo-
cès-verbal une copie certifiée a été déposée au rang des mi-
nwtes de Me -  LEJEUNE le 30 Décembre 1952. 

40 - Deux expéditions du rapport du Commissaire aux ap-
ports en date du 24 Décembre 1952, dont l'Original a été 
déposé au rang des minutes dudit Notaire en vertu du même . 
acte. 

5° - Deux expéditions du procès-verbal de la deuxième as-
semblée constitutive tenue le 30 Décembre 1952, duquel pro-
cès-verbal une copie certifiée a été déposée au rang des mi-
Butes dudit Notaire en vertu du même acte. 

60 - Deux expéditions du procès-verbal de la première réu-
nion du Conseil d'administration tenue le 30 Décembre 1952 
duquel procès-verbal un original a été déposé au rang des mi-
mites dudit Notaire en vertu du même acte. 

Pour extrait et mention 

Marcel LEJEUNE 

Notaire. 

Etude de Me LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

I — Suivant acte reçu par Me_  LEJEUNE, Notaire à Pa- 
peete, le 22 Décembre 1952, 11 a été établi les statuts d'une 
Société anonyme ayant pour dénomination sociale "SOCIETE 
ANONYME IMMOBILTERE MATEURAMEA", et dont le siège 
est à Papeete, Quai Bir-Hackeim, Pare-Tony. 

Cette Société constituée pour une durée de 99 années à 
compter du 30 Décembre 1952 a pour objet l'exploitation 
d'un immeuble sis à Papeete, rue François Cardella, dépendant 
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de la terre MATEURAMEA, et toutes opérations se ratta-
chant à l'objet social. 

Le capital social a été fixé à 1.200.000 francs C.P., et 
divisé en 1.200 actions de 1.000 francs chacune, dont : 

A — 1.100 actions ont été attribuées à Monsieur Antony 
Pierre Tetuanuipoutahi BAMBRIDGE, négociant, demeurant 
à Papeete, en représentation de ses apports en nature consis-
tant en : 

10 - Un terrain sis à Papeete, rue François Cardella, d'une 
superficie de 1.304 m2 80, dépendant de la terre MATEURA-
MEA. 

20- Et les constructions y édifiées comprenant trois corps 
de bâtiments. 

Lesdits apports évalués à la somme totale de 1.100.000 
francs C.P. 

B 	Et 100 actions à souscrire et à libérer intégralement 
lors de la souscription. 

La Société est administrée par un Conseil composé de trois 
membres au moins et cinq membres au plus. 

Il a été stipulé sous l'article 18 des statuts, que l'Assemblée 
générale attirait la faculté de prélever toute somme sur le 
solde des bénéfices, soit 'pour être reportée à nouveau sur 
l'exercice suivisnt, soit pour être versée à un 'ou plusieurs 
fonds de réserves, . ,généraux ou spéciaux. 

II.— Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Pa-
peete le 23 Décembre 1952, Monsieur Antony BAMBRIDGE 
{père) sus-nommé, fondateur de la Société, a déclaré que 
les 100 actions de numéraires de 1.000 francs chacune, ont 
été entièrement souscrites par diverses personnes, et qu'il a 
été versé par chaque souscripteur une somme de Mille francs 
par action souscrite, soit au total 100.000 francs. 

A l'appui de cette déclaration, le fondateur a représenté au 
Notaire sus-nommé, un état des souscriptions et des verse-
ments, qui est demeuré annexé audit acte. 

III — Des procès-verbaux des délibérations prises par les 
assemblées générales constitutives, il appert : 

-- Du premier de ces procès-verbaux en date du 23 Dé-
cembre 1952 : . 

Que l'Assemblée générale a reconnu la sincérité de la dé-
claration de souscription et de versement sus-visée ; 

Et qu'elle a nommé un commissaire chargé d'apprécier la 
valeur des apports en nature, et d'établir un rapport à sou-
mettre à une assemblée ultérieure. 

— Du second procès-verbal en date du 30 Décembre 1952 : 
Que l'assemblée, adoptant les conclusions du rapport du 

commissaire, a approuvé les apports faits à 'la Société. 

Qu'elle a nommé comme premiers administrateurs, pour 
six années qui prendront fin le jour de la réunion de Passent-
Liée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 
1957 : 

le - Monsieur Antony Pierre Tetuanuipoutahi BAMBRIDGE, 
négociant, demeurant à Papeete, 

20 Mademoiselle Mathilde Aroarii Vero Temanava Myrto 
BAMBRIDGE, sans profession, demeurant à Pirac, quartier 
de Hamuta, 

30 - Monsieur Antony Katute Hoarai BAMBRIDGE, Direc-
teur commercial, demeurant à Papeete. 

Lesquels ont accepté lesdites fonctions. 
Qu'elle a nommé comme commissaire aux comptes pour 

les trois premiers exercices sociaux : 
Monsieur Philibert MONTARON, comptable, demeurant à 

Papeete. 
Lequel a accepté ses fonctions. 

Et qu'elle a approuvé les statuts de la Société st déclaré 
celle-ci définitivement constituée. 

IV — Du procès-verbal de la délibération du Conseil d'ad-
ministration tenue le 30 Décembre 1952 à l'issue de la deu-
xième assemblée générale constitutive il appert : 

— Que Monsieur Antony Pierre Tetuanuipoutahi BAM-
BRIDGE, sus-nommé, a été nommé Président dudit Conseil 
pour la durée de son mandat d'administrateur. 

— Et que tous les pouvoirs dont le Conseil est investi par 
l'article 11 des statuts lui ont été délégués, et notamment 
ceux ci-après : 

Effectuer tous Ies actes nécessités par la réalisation de 
l'objet social. 

Nommer et révoquer tous agents et employés de la Société 
et fixer leur rémunération fixe ou proportionnelle aux bé-
néfices 

Passer tous traités ou marchés ; 
Souscrire, endosser, -accepter et acquitter tous effets ; 
Faire ouvrir à la Société tous comptes de dépôts, comptes 

courants, ou comptes d'avances sur titres ; 
Recevoir et payer toutes sommes ; 
Consentir et accepter tous baux et locations ; 
Acheter et vendre tous biens meubles et immeubles 
Emprunter toutes sommes ; 
Constituer toutes garanties ; se porter caution ; 
Traiter, transiger, compromettre, consentir tous désistements 

et mainlevées avant ou après paiement ; 
Et exercer toutes actions judiciaires, tant en demandant 

qu'en défendant. 
Il a été déposé le .30 Décembre 1952 au Greffe des Tri-

bunaux de Papeete 
10 - Deux expéditions des statuts de ladite Société reçus 

par Me LEJEUNE, Notaire à Papeete le 22 Décembre 1952.'  
20 - Deux expéditions de la déclaration de souscription et 

de versement , reçue par Me LEJEUNE le 23 Décembre 1952, 
et des pièces y annexées. 

30 - Deux expéditions du procès-verbal de la première as-
semblée constitutive tenue le 23 Décembre 1952, duquel pro-
cès-verbal une copie certifiée a été déposée au rang des mi-
nutes de Me LEJEUNE le 30 Décembre 1952. 

40- Deux expéditions du rapport du Commissaire aux ap-
ports en date du 24 Décembre 1952, dont l'original a été 
déposé au rang des minutes dudit Notaire en vertu du même 
acte. 

50- Deux expéditions du procès-verbal de Ta deuxième as-
semblée constitutive tenue le 30 Décembre 1952, duquel pro. 
cès-verbal une copie certifiée a été déposée au rang des mi-
nutes dudit Nb -taire en vertu du même acte. 

60 - Deux expéditions du procès-verbal de la première réu-
nion du Conseil d'administration, tenue le 30 Décembre 1952 
duquel procès-verbal un original a été déposé au rang des mi-
nutes dudit Notaire en vertu du même acte. 

Pour extrait et mention 
Marcel LEJEUNE 

Notaire. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE LU GOUVERNEMENT 

Calendrier peur 1,1453. 

Prix en feuille: 5 francs. 
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14 

08 06 28 6 
28.1 
28.2 
28.5 
29:2 

07 
05 
03 
05 
04 

06 
02 
05 
06 

06 08 

05 

et.s 
24.0 
25.6 
25.2 
26.0 

27.8 
27.2 
37.4 
28.0 
28.2 

28.6 
29.0 
28.7 
29.0 
28.8 

06 

05 	05 	14 
07 	07 	05 
09 	07 	06  
08 	10 	00. 

33 

18 

13 

tu 

''23 	05 
e 

211 
09 	05 
12 	05 
13. 	07 

00 	05 
08 	07 
O'i; 	07 

02 
04 

04 
06 

05 
10 06 

16 	21.0 	24.2 
17 	22.0 	22.7 
18 	22A1 	24.9 
19 	22.0 	23.9 
20 	20.2 	113.9 

24.1 
24 0 
24.5 
24.6 
25.4 

287 08 08 28.4 
28.4 
29.2 
29.0 
29.0 

0% 29.1 
28.4 
28 9 
28.8 
20.9 

06 05 28.7 
28.9 
28.3 
28.9 

H 	11 08 
07 	09 	08 
07 	13 	04 

08 
06 
02 

07 
09 11 07 

09 
07 

02 21 07 

03 	12 

(15 	14 	03 
06 

01 	29 	06 

011 05 35 02 20 

05 	03 	04 
06 	(15 	04 
07 	07 	03 
08 	09 	(18 
>< 	09 	00 

05 	13 	05 

05 	41 	44,/, 
07 	la 	09 
10 	09 	12 
07 	06 	07 

21 	22.7 	22.9 
22 	21.9 	21.1 
23 	21.9 	22 4 
24 	21.8 	25:7 
25 	22.8 	22.4 

25.9 
23.5 
26 1 
26.0 
25 9 

06 
07 
07 
06 

27.5 
28.0 
27.0 
27.8 
28.6 

29.2 
289 
27.6 
29.6 
29.6 

28.3 
28.7 
29.1 
29.0 
29.9 

06 
33 
06 

08 
05 
(16 
02 

33 
04 
28 

01 27 01 
OC 

30 0 
30 9 
31.0 
30.9 
28.9 
29,0 

29.3 
29.9 
30.1 
29.6 
29.4 
29.0 

10 • 
11 
08 
11 
09 
on 

25.3 
25 7 
25.3 
26.7 
26 
25.7 

26 	22.4 	21.8 
27 	22.4 	22.4 
28 	22.0 	25.7 
29 	23.0 	25 9 
30 	22.1 	25.0 
31 	23.0 	25.6 

28.4 
27.8 
28_6 
28,4 
29.0 
28.8 

09 
10 
04 

09 02 12 07 01 
03 
03 
1)6 

06 0% 06 
02 
04 
03 

06 
05 18 06 

06 
07 

05 05 05 07 
98 

• 
Evolution de M situation générale : 22 au 26: un second minimum d'origine analogue donne 

des pluies assez abondantes sur la meitiée W du territoire 
27 au 30: un treisièmeminpunin(4007 mbs) venant des 

Tanga traverse rapidement les Australes. Pertubetion d'E 
eu N du 15' parallèle. 

31 : arrivée par 	d'une nouvelle eell le anticycloni- 
que (1025 mbs) 

Résumé climatologique : 
Les pluies sont en général inférieures à la normale sauf 

aux Marin ses et dans les stations de 	W clu Ide 

ritoire. ›delteresse i,ccusée â Pulsa-Poka. 
Les 4 et 3 novembre de faibles raz ale-marge d'origine 

sismique ont fait monter le-nier en differents points du ter-
ritoire. Sur la côte Sud de Ni6;a1liva (lies Marquises) le 
niveau s'est elev(3 do 1.50in. Pas de tli_gz•its impovlituts. 

Le.clref de service viCtéuroloyique, 

illIAUTESE1111E 

1 au 9 : fine cellule anticyclonique 1032 mbs) dirige un 
vent de SE assez fondes Australes aux lies sous le-vent. La i 

ligne shi'ar bordant cet anticyclone donne des averses par-
fois orageuses sur les lies de la Société et les Tuamotu. 

10 au 12 : rotation des vents au NE à l'avant d'un nou-
vel anticyclone. 

13 au 21: un minimum (1008 mbs) se forme entre les lies 
Cook. I1 s'éloigne ensuite vers le SSEen se creusant. 
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Papeete 	28.4 21 9 
Bora-Bora 	28.9 23.« 
Taka•oa 	28.9 25.2 
Iturinu 	24.8 20.4 
Bapa 	21.h 16.7 

25.2 
20.3 
27.1 
22.6 
19.1 

STATIONS''' P 
e. 0. 
O 

.9  - 

o 

. 

ni 

o 14 h. 20h. 08 h. 14 h. 

TEMPÉRATURE DE L'AIR SOUS ABRI (degrés centigrades) 

TEMPÉRATURE 

à 

08 h. 

HUMIDITÉ 

relative en 0/0 

 à 

20 h. 

0 

III "41  0., e 

26.1 
27 7 
28.0. 

 23 9 
47.1 

2 e 

89.4 
88.4 

113.1 

PRÉCIPITATIONS 
	

VENT (Vitesse en m/s) 
	

NOMBRE DE JOURS DE: 

.DIRECTION DOMINANTE 

Vitesse moyenne (toutes directions) VITESSE 
`à 

maxima 	-r) 
71 

DD VV 

STATIONS 

&
ar

t  
a

 la
  n

or
m

al
e  

.g 

o 
08 IL 
	

14 h. 	20 h, 

DB VV D» VIT DD VV 

D. 
› 

0 

L SOL)S-LE-11E1IT 

ni 	o" 

151 
	

301 
- 00 >< 

22 
	

21 

m • 

o 
E4 

88 
	

63 
± 14 

13 

291 
- 9 

19 

Total en m/m 
Ecart à la moyenne 
Nombre do jours 

RÉSEAU PLUITIONIPÉTRIQUE 

I. MARQUISES THAMOTUS 

■••••■■•11à. 

102 
- 51 

16 

20 	121 	120 
>< -23 X 

14 	15 

317 

21 

232 
+ 18 

25. 

170 
- 66 

18 

I. AUSTRALES 

o  
O 

0.1 

RÉGIONS 

NOM 

Drs 

STATIONS 

ILE DE TAHITI 

	  mwmmeffl 	 MONIIMWMM 

Papeele 	167 86,1 - 5 4 
Bora-Bora 	x 216.5 	X 
Takaroa 	309 46.6 - 70.9 
Ilurulu 	>.< 	171.3 ± 47,7. 
Papa 	97 283 6 + 92.4 

NIECIPITATIORS (en Min/ 

-r3 

 G 

	

2 	0 14 	1.1 

	

3 	6.4  

	

4 	» 	1.6 

6 21.8 28.0 

	

'7 	» 276 	» 

	

8 	1.3 3.0 0.4 
0 1.0 	1.0 	» 

	

10 	6 	» 	1.9 

	

41 	» 	3.5 5.3 

	

12 	» 	n 	4.4 
13 28.0 33.3 1:2 

	

14 	f; 10,1 

	

15 	» 	6:3 	1.1 

16 Si. 25.3 5.9 

	

17 	» 	0.6 

	

18 	0 	4.1 .4.6 

	

19 	» 	0.4 	» 

	

20 	» 	» 	4.3 

	

21 	» 17.9 	» 
12 27.9 8.8 14.7 

	

23 	) 	0.7 	n 

	

24 	» 	» 
25 

	

26 	4.2 	G 

	

27 	» 	» 	0.5 

	

28 	» 	0.1 	1.0 

	

29 	» 	6.4 	G 

	

30 	0 	0.2 0.3 21.4 

	

31 	» 	9.8 	0.5 11:5 

»de MISIION 
(en heures) 

3.7 Il 2 
5.0 11.0 
3.0 11.4 
5.9 1.7 
7.4. 8.8 

4.7 10.4 
0.7 11.6 
6.4 11.2 
5 7 11.1 
6.9 41.7 

8.0 9.9 
10.8 6.7 
3.6 11.7 
3.6 11.5 
4.4 11.7 

1.6 8.4 
5.5 10.5 
8 5 11 6 
5.6 8.9-
0.5 11 .7 

2 5 10.8 
1.1 4.0 
0.7 5.7• 
6.8 7.5 
7.4 11.5 -  

8.5 11-.7 
7.3 8.9 
7.2 If .0 
3.0 11.6 
1.4 11.5 
G.8 5.3 

	

0.0 31.0 20.2 16.4 28.6 25:1 	74 	72 	82 
X 	31.0 21 8, 26 0 28.1 25.8 	84 	74 	83 

X 	30.1 23.5 27.5 28.3 26.9 	76 	74 	79 

	

-0.3 28.2 16 9 22 8 23.6 21.8 	86 	85 	88 

	

24.1 12.2 19.4 20 3 17.0 	73, 	71 	78 

pmmm..1111..M..MOM 

6 	NE 	01 	NE 	03 	00 	00 
	

NE 	09 , 	0 
22 	NE 	02 	NE 02 	NE 	01 

	
E 	12 	0 

17 	II 	05 	11 	05 	E , 05 
	

E 	08 	2 

17 	SE 	04 	1g 	04 	E 	04 
	

SE 	15 	0 
46 	E 	02 NE 	02 NE 	01 

	
W 	08 

ti 

G 

3.9 

1.1 

2.3 

22.3 
3.2 

12.4 
9,1 

11.4 
13.1 
28.7 
7.3 

17.4 

6./ 

Errnlit: 

Pluie à Hitiaa 
Septembre 41 0101 8 jours 

RÉSUMÉ DES OBSERVATIONS 

NEIMILOSITIÉ TOTALE -- 

(en one) 

à 

6. 	3 
0 	0 

15 	1 
	

0 
6 	0 
	

0 

OS h. 14. h. 

	

4.5 
	

57 
55 5 5 

	

3.4 
	

3.2 

	

6.9 
	

6.7 

	

6.0 
	

6.0 

20 h 

4.7 
5.0 
1.9 
6.6 
6.0 

-c 
w 00  
e •-re 

E."

▪ 

 ,  0 

e 
w Q 

7.1 79, 
tT, 
EN N 

27.8 
>< 

29.1 
23.4 
20.8 

O. 
ni 

be 
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n. 
n n 
u  
M 

Gs 
r.D 

ni 

r- 

o 

C7 

tu r 
ta 

BC

•  

cià 
2 

(o. 

ni 

2 

Qa 

tn 

ni 

• 
Gel 

LISTE des candidats aux élections â l'Assemblée ferriteri/le 
dan le janvier 1953. 

Paysan 
Indépendant 

Paysan 

Union pour la défense 
des Intérêts de PO- 

résilie française 

Cieetinseeiption électorale R.D.P.T. Indépendant Matidarola 

Ils Tahaa 

Ils Reiatea (moins Uturoa) 

Commune d'Uturoa 

Ils nualtine 

Ville de. Papeete 

Tahiti Ouest 

Tahiti Est 

Presqu'ile de Taravao 

Ile Moorea et Maiao 

11e Makaten 

poina.p.a a ocwA 
minimal: Un Fran- 

çois, Alain 
BUILLARD Aatlielme 
TAIIRAA Jacques 
PIIIATAIDOE ait mi_ 

ellen Jean-Pierre 

CARBUTT Paiturci, 
Pierre 

CACARDE René, Re-
plie:1 

AMARU Tcrii Tep. 
BOUZER Lard 

'M'IMITE!, Charles 

TEARIICI Joim 

CERAN - JERUSALE- 
MY Jean-Baptiste 

MARAEA Ariiura 

DEANE Gaston 

VERNAUDON Ansel-
me 

DOPA Tautu 

IWNTER Pierre, An-
dré, l'eriihaamoetua 

TEORE Tiare dit Po-
ti 

TEROROTUA Gusta- 
ve, ,Tupnaitua 

TAPUTUMIAI Tana- 
ru 

TEAUNA Fouira 

BAMBRIDGE Renia-
min 

LORFEVRE André, 
Telvanui 

HART. Marcel 

RESSERT Tony, Rati-
fia 

SANFORD Francis, 
Ariioehau 

BERNIERE Paul, Ro-
ger 

MILLAU!) Jean 

Bose RAOUL% 
LAGARDE Emile 

URABI! Tutea 

TEUMAVIVI TAA- 
BOARU a ARO 

HOPUA.RE dit IIE- 
BAULT Raymond 

BitEDIN William, Ter 
rai 

GARNIER Jean 
MORILLOT Jean 

BiteYiTEBs Tammi 
SANQUhli Yves 

TIXIER Marcel 
DEANE James 

TISSERON René 
COLOMBAN' Rosine, 

Sarah 
COLOMBANI Albert 

i'OitOl Alfred, Er- 
nest. T.n.airela 

GRAND Walter, Te-
enatantipini 

1011.(4S Martial, Teili 
LEBOUCIIER Albert, 

(Pute) 
RICHMOND Frank, 

Ditiatua 

DEHORS Pierre, Heu-
r", Pont 

Borabora - Muphti 
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